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U compte général de l'administration de la justice crimi-

nelle, pendant l'année 1847, expose les travaux accomplis 

tan le cours d; cette année par les Cours et Tribunaux en 

matière criminelle, correctionnelle et de police 

11 importe de remarquer, avant d'entrer dans l'examen de 

ses tableaux, que !e résultat général qu'ils constatent révèle 

UM variation assez grave dans la marche de la criminalité : 

Il nombre des crimes et des délits, celui des accusés et des 

prévenus, ont subi un notable accroissement. Mais il est fa-

cile d'expliquer cette augmentation. L'année 1847 ne fut point 

uue anuée calme et prospère; l'excessive cherté des subsis-

tances, qui fut la suite de la mauvaise récolte de 1846, de-

vint une cause d'agitation et de troubles. Les populations, en 

proie à de vives inquiétudes et tourmentées par des souffran-

«•ffatles, se portèrent à des excès; sur quelques points du 

irritoire, des désordres graves éclatèrent ; ces désordres eu-

r;ul, presque partout, pour objet le pillage des grains; et 

les délits .que la misère entraîne toujours à sa suite, les vols, 

l« délits de vagabondage et de mendicité se multiplièrent. 

Déjà, quoique dans une moindre proportion, les mêmes symp-

liaiw s'étaient manifestés en 1840. Il ne faut donc point in-

Juire de ce fait passager une conséquence générale. Il y a 

lieu de croire qu -3 cet accroissement a cessé avec les causes 

qui 1 avaient produit et que les prochaines statistiques ra-

ineront des proportions plus favorables. Il en restera seu-

emenlune nouvelle preuve de l'ignorance qui pèse encore 
Jf

 wmpagnes ; c'est un nouveau motif pour le Gouverne-

ment d employer tous ses efforts à dissiper cette ignorance, 

«use générale et permanente de troubles et de crimes. 

Mmire des accusés. — Pendant l'année 1847, les Cours 
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Il reste donc 6ï départemens qui ont eu à juger, en 1847, 

plus d'accusés qu'en 1846. Mais dans plusieurs, au nombre 

desquels est la Seine, l'augmentation est presque nulle; elle 

n'est importante que dans l'Aisne, la Mayenne, l'Indre, la 

Nièvre, les Ardennes, Seine-et-Marne, la Vendée, les Côtes-du-

Nord, Ile-et-Vilaine, où elle dépasse 100 pour 0)0, et dans 

le Finistère, la Loire-Inférieure, la Manche, le Loiret, Saône-

et -Loire, la Corse, le Calvados, le Nord, le Pas-de-Calais et 

la Meurthe, où elle varie de 40 à 78 p. OjO. 

Rapport avec la population. — Le rapport du nombre des 

accusés à la population est pour toute la France, en 1847, de 

1 accusé sur 4,067 habitans, au lieu de 1 sur 5,125 que l'on 

comptait en 1846, et 1 sur 5,296 en 1845. 

Les départemens qui en 1847 se rapprochent le plus du 

rapport moyen de toute la France sont : Eure-et-Loir, 1 ac-

cusé sur 4,176 habitans; la Seine-Inférieure, 1 sur 4,193; 

l'Ardèche, 1 sur 3.996; la Lozère, 1 sur 3,874; les Basses-

Alpes, 1 sur 4,234; l'Allier 1 sur 4,280. 

Il n'y a eu dans l'Ain que 1 accusé sur 12,663 habitans; 

sur 10,517 dans l'Aveyron, sur 10,051 dans les Hautes-Pyré-

nées, sur 9 à 10,000 dans la Creuse, Loir-et-Cher, le Nord et 

le Cher, sur 8 à 9,000 dans les Hautes -Alpes, la Corrèze, la 

Drôme et les Basses-Pyrénées. Ces départemens comptent 

presque tous parmi les moins peuplés et les plus pauvres. 

On ne compte pour 1 accusé que 1,272 habitans dans la 

Corse, 1,513 dans la Seine, 1,796 dans l'Indre, 1,822 dans 

Ille-et-Vilaine, et de 2,385 à 2,961 dans la Meurthe, la Mayen-

ne, les Côtes-du-Nord, l'Aisne, le Finistère, Seine-et-Marne, 

l'Aube et le Loiret. 

Le nature des crimes ne varie pas moins que leur nombre 

d'un département à l'autre. Ainsi, sur 100 accusés jugés .en 

1847, il n'y en a eu de poursuivis, pour des crimes contre 

les personnes, que 8 dans les Côtes-du Nord, 9 dans la Mo-

selle^ 10 dans l'Eure, 11 dans la Seine, 13 dans l'Indre et 

dans le Phone, 14 dans Seine-et-Marne, 15 dans le Calva-

dos, la Vienne et les Vosges, taudis que la proportion a at-

teint 80 sur 100 dans la Corse, 60 dans les Pyrénées-Orien-

tales, 53 dans la Corrèze, 51 dans les Basses-Alpes, 49 dans 

la Lozère, 48 dans l'Ain, 47 dans les Hautes-Alpes, 46 dans 

la Drôme, 45 dans la Creuse, 44 dans l'Aude, l'Hérault et les 
Hautes Pyréné s. 

Sexe des accusés. —-> Le nombre des femmes traduites de-

vant les Cours d'assises est, tous les ans , très-restreint, com-

paré à celui des hommes. Sur 8,704 accusés jugés en 1847, 

on ne compte que 1,424 femmes : un peu moins d'un sixième 

(164 sur 1,000). La proportion étaitde 169 sur 1,000 en 1846, 

et de 171 sur 1,000 en 1845. Le rapport des femmes aux hom-

mes est d'ailleurs le même, en 1847, parmi les accusés de 

crimes contre les personnes que parmi les accusés de crimes 

contre les propriétés. 

Après les accusations d'infanticide et d'avortement, qui 

sont presque exclusivement dirigées contre des femmes, les 

accusations qui comprennent le plus grand nombre propor-

tionnel d'accusés du sexe féminin sont celles d'empoisonne-

me .t, de vol domestique, d'incendie, de pillage de grains et 

de banqueroute frauduleuse. 

Âge des accusés. — Parmi les accusés de 1847, il y avait 

1,463 mineurs de vingt et un ans, un sixième environ (17 sur 

100); 1,330 (15sur 100) étaient âgés de vingt et un à vingt-

cinq ans; 1,391 (16 sur 100) de vingt-cinq à trente ans; 

2,147 (25 sur 100) de trente à quarante ans ; 1,426 (16 sur 

100) de quarante à cinquante ans ; 641 (7 sur 100) de cin-

quante à soixante ans ; 230 (3 sur 100) de soixante à soixan-

te-dix ans ; 76 enfin (1 sur 100 environ) avaient dépassé 

soixante-dix ans. 

Il se trouvait, au nombre des mineurs de vingt et un ans, 

115 enfans de six à quinze ans, qui n'ont été traduits aux as-

sises que parce qu'ils avaientdes complices plus âgés qu'eux 

ou qu'ils étaient accusés de crimes passibles de la peine de 

mort ou des travaux forcés à perpétuité ; 394 autres accusés 

de moins de seize ans, mais qui n'étaient pas dans les mê -

mes conditions que les 115 premiers, ont été jugés par les 

Tribunaux correctionnels en vertu de l'article 68 du Code 

pénal. 

Ces jeunes enfans ont été pour la plupart poursuivis pour 

des vols qualifiés. Plusieurs cependant avaient à répondre à 

des accusations d'attentat à la pudeur avec ou sans vio-

lence. 

Etat civil des accusés. — Les célibataires forment tous les 

ans, plus de la moitié du nombre total des accusés. En 1847, 

il y en avait 4,574 sur les 8,704 accusés (536 sur 1,000); 

3,744 accusés (430 sur 1,000) étaient mariés, et 386 (44 sur 

1,000) vivaient dans le veuvage; 684 des accusés mariés et 

86 parmi ceux qui étaient veufs n'avaient pas d'enfans. 

Il résulte du recensement de 1846 que les 35,401,761 habi-

tans que comptait la France à cette époque se divisaient en 

19,323,973 célibataires (546 sur 1,000); 13,664,328 individus 

mariés (386 sur 1,000) ; enfin, 2,413,460 veufs ou veuves (08 

sur 1,000). 

Si l'on réduisait des 19,323,973 célibataires environ 6 mil-

lions d'enfans âgés de moins de treize ans, parmi lesquels il 

y a bien rarement des accusés, on aurait, pour les célibatai-

res, 1 accusé sur 2,913; pour les individus mariés, 1 accusé 

sur 3, 650; . pour les veufs et veuves, 1 accusé sur 6,232. 

Naissance et domicile des accusés. — Un peu plus des sept 

dixièmes des accusés, 6,144 (906 sur 1 ,000), étaient nés dans 

le département où ils ont été jugés, et 6,096 y avaient con-

servé leur domicile; 1,570, près de deux dixièmes (180 sur 

1,000) étaient domiciliés dans le département, mais ils n'y 

étaient pas nés; 990 enfin, un peu plus d'un dixième (114 

sur 1,000), n'appartenaient au département dans lequel ils 

ont été jugés, ni par la naissance ni par le domicile. Parmi 

ces derniers, 303, Français d'origine, vivaient en é;at de va-

gabondage, et 296 étaient étrangers à la France. 

Les accusés qui avaient un domicile habitaient : 5,335 (64 

sur 100) des communes rurales, et 3,028 (36 sur 100), des 

communes urbaines. 

Parmi les accusés de crimes contre les personnes, près 

des trois quarts (74 sur 100) appartenaient à des communes 

rurales, et 26 sur 100 seulement à des communes urbaines. 

Les trois cinquièmes seulement (60 sur 100) des accusés de 

crimes contre les propriétéséiaient domiciliés à la campagne 

et deux cinquièmes (40 sur 100) habitaient des villes. 

Eu 1847, le nombre proportionnel des accusés appartenant 

aux communes rurales a été surtout élevé parmi les accusés 

de faux témoignage (85 sur 100); de coups et blessures gra 

ves (84 sur 100); d'infanticide, de rébellion et de violences 

graves envers des agens de la force publique (82 sur 100); de 

meurtre (79 sur 100); de coups et blessures envers des as-

cendaos (75 sur 10Q); sur 100 accusés de crimes de viol ou 

d'attentat à la pudeur, on ne comptait que 64 accusés habi-
tant |a campagne. 

Profession des accusés. — Les 8,704 accusés de 1847 se 

distribuent ainsi qu'il suit, eu égard à leurs occupations; 

1,204 (138 sur 1,000) vivaient dans l'oisiveté , quoiqu'il» 

n'eussent pas de moyens d'existence assurés, et que la plupart 

d'entre eux eussent appris une profession; les 7,500 autres 

travaillaient habituellement : 2,294 (264 sur 1,000) ponr leur 

propre compte, et 5,206(598 sur 1,000) pour le compte d'au-
trui. 

Des 7,500 accusés qui se livraient habituellement au tra-

vail, 3,177 (42 sur 100) étaient occupés aux travaux delà 

terre, comme laboureurs, journaliers, mineurs, carriers, 

bergers, bûcherons, etc.; 2,439 (33 sur 100) étaient employés 

aux divers ouvrages de l'industrie comme ouvriers en bois, 

en fer ou autres métaux, maçons, couvreurs, cordonniers, 

tailleurs, bouchers, boulangers, etc.; 482 faisaient le com-

merce comme chefs d'établissement ou commis ; 336 étaient 

occupés des transports en qualité de voituriers, mariniers, 

portefaix, commissionnaires, etc.; 505étaientdes domestiques 

attachés à la personne: 183, des aubergistes, logeurs, cafe-

tiers, cabaretiers, etc.; 378, enfin, appartenaient aux profes-

sions libérales ou vivaient de leur revenu. 

Nous avons vu plus haut qua la criminalité n'était pas la 

même pour les habitans des campagnes que pour ceux des 

communes urbaines; les habitudes professionnelles semblent 

aussi exercer de l'inflence sur la criminalité. Ainsi, tandis 

que, sur 100 accusés appartenant à la classe des individus 

livrés aux travaux de la terre, il y en a eu 28 de poursuivis 

pour des crimes contre les personnes, et 72 pour des crimes 

contre les propriétés, sur 100 accusés appartenant aux pro-

fessions libérales, 39 étaient traduits aux assises pour des 

crimes contre les personnes, et 61 pour des crimes contre les 

propriétés. Sur 100 accusés vivant dans l'oisiveté et le vaga-

bondage, 19 seulement ont été jugés pour des crimes contre 

lesjpersonnes, et 81 l'ont été pour des crimes contre les pro-

priétés. 

Le nombre proportionnel des accusés entièrement illettrés 

s'est sensiblement accru en 1847 : il s'est é'evé à 55 sur 100 

du nombre total; il n'était que de 52 sur 100 en 1846, et de 

51 en 1845. La cause de ce fait se trouve dans l'accroisse-

ment considérable qu'a éprouvé, en 1847, le nombre des 

accusés de certains crimes contre les propriétés, parmi les-

quels on compte toujours le nombre proportionnel la plus élevé 
d'illettrés. 

Si l'on observe chaque espèce de crimes séparément, on 

trouve 79 illettrés sur 100 accusés d'empoisonnement, 77 sur 

100 accusés d'infanticide, 74 sur 100 accusés de pillage de 

grains, 67 sur 100 accusés de rébellion ou de violences gra-

ves envers des agens delà force publique, 62 sur 100 accu-

sés de vols qualifiés, de faux témoignage, 60 sur 100 accusés 

d'incendie, 57 sur 100 accusés de viol et attentat à la pudeur 

sur des adultes. C'est en général parmi les accusés de ces 

différentes espèces de crimes que l'on compte tous les ans le 

plus grand nombre proportionnel d'illettrés. 

Résultat des accusations. — Le jury a eu à prononcer, en 

1847, sur 5,857 accusations contradictoires. Il eu a accueilli 

complètement, sans les modifier, 3,193 (545 sur 1,000) : 2,760 

à l'égard de tous, les accusés impliqués dans les accusations, 

et 433 à l'égard de quelques-uns seulement. Dans 1,225 af-

fa res (209 sur 1,000), le jury a écarté tout ou partie des cir-

constances aggravantes. Enfin, il a rejeté entièrement 1,439 

accusations (246 sur 1 ,000). 

Le nombre proportionnel des accusations entièrement ad-

mises par le jury n'était que de 531 sur 1,000 en 1846 ; il en 

avait admis avec des modifications 211 sur 1,000, et il en 

avait rejeté 258 sur 1,000. Ces résultats ont très-peu varié, 

chaque année, depuis 1841. 

L .s 8,704 accusés compris en 1847 dans les 5,857 accusa-

tions se classent ainsi qu'il suit eu égard au résultat des 

poursuites : 2,862, le tiers (933), ont été acquittés, 63 ont été 

condamnés à la peine de mort, 228 aux travaux forcés à per-

pétuité, 1,092 aux travaux forcés à temps, 921 à la réclu-

sion, 3 à la détention, 1 à la dégradation civique, 3,460 à 

l'emprisonnement et 6 à l'amende seulement. Eufin 66 accu-

sés âgés de moins de 16 ans, et que le verdict des jurés a 

déclarés avoir agi sans discernement, ont été: 11 remis à 

leurs parens et 55 envoyés dans des maisons d'éducations pé-
nitentiaires pour y être élevés. 

Un tableau, présentant le résultat des poursuites pour les 

vingt-deux dernières années, permet de suivre et d'étudier le 

plus ou moins de sévérité du jury durant ce laps de temps. 

En parcourant avec attention les différentes colonnes de ce 

tableau, on s'aperçoit que le nombre des condamnés à certai-

nes natures de peines a subi, pendant la période des vingt-

deux ans, d'assez notables modifications, que n'expliquent 

pas toujours les variations survenues, d'une année à l'autre, 

dans le nombre total des condamnés. Ainsi, à partir de 1832, 

le nombre des condamnations à mort diminue de moitié; ce-

lui des condamnations aux travaux forcés à perpétuité, ou à 

temps et à la réclusion, diminue aussi sensiblemeni, quoi-

que dans une moins forte proportion ; le nombre des con-

damnations à des peines correctionnelles s'accroît, au 'con-

trdire, de 50 p. 100. Ce résultat a été la conséquence de la 

loi du 28 avril 1832, qui a étendu, aux accusés de crime, le 

bénéfice des circonstances atténuantes. Si cette loi a eu pour 

effet d'adoucir la répression en substituant, dans beaucoup 

de cas, la psine de l'emprisonnement à des peines afflictives 

et infamantes, elle l'a d'ailleurs rendue beaucoup plus sûre 

en réduisant le nombre proportionnel des acquittemens qui, 

de Î840 à 1847, n'a pas dépassé 33 sur 100, tandis que, de 
1826 à 1831, il s'était élevé de 38 à 46 sur 100. 

Le résultat des poursuites a été absolument le même, dans 

son ensemble, en 1847 qu'en 1846 et 1845 ; dans chacune de 

ces trois années, sur 100 accusés traduits aux assises, il y en 

a eu 33 d'acquittés, 27 de condamnés à des peines infamantes 

et 40 de condamnés à des peines correctionnelles. De 1842 à 

1844 , la répression avait été un peu plus sévère : on 

comptait un nombre proportionnel plus élevé de condamnés à 
des peines infamantes et moins d'acquittés. 

Peine de mort. — Ua seul des 65 condamnés à mort de 

1847 ne s'est pas pourvu en cassation, 3 avaient obtenu l'an-

nulation d'un premier arrêt; mais la décision de la seconde 

Cour d'assises à leur égard n'a pas été moins sévère que celle 
de la première. 

La sentence Je mort a été exécutée contre 45 des condam-

nés à mort; &-se sont suicidés, et le 3 e est décédé avant l'exé-

cution de l'arrêt; la peine de mort a été commuée en faveur 

de 16con Jamxés en celle des travaux forcés à perpétuité; en-

fin il reste à statuer définitivement sur le sort d'un condam-

né qui est impliqué dans une procédure criminelle avec des 
complices. 

Exposition publique. — La peine accessoire de l'exposition 

publique a été prononcée en 1847 contre 1,049 des condam-

nés â des peines afflictives ou infamaiites ; 51 en ont été af-

franchisà raison de leur âge, comme septuagénaires ou mi-

neurs de dix-huit ans, et 1,141 par suite de décisions spé-

ciales des Cours d'assises, en vertu du 2° paragraphe de l'ar-

ticle 22 du Code pénal. Le bénéfice de cette di; position était 

d'année en année étendu à un plus grand nombre de con-

damnés par les Cours d'assises, qui témoignaient e,insi de 

leur répugnance à prononcer l'exposition. Le décret du Gou-

vernement provisoire qui a aboli cette peine n'a fait que ré-

pondre au vœu de la conscience publique. 

Application des peines. — Circonstances atténuantes. —» 

Le nombre des accusés déclarés coupables de crimes par le 

jury, eu 1847, a été de 4,985 ; la peine portée par la loi n'a 

été appliquée dans toute sa rigueur qu'à 1,3.03, d'entre eux, 

soit 27 centièmes ; par suite dp la déçUratiou de circonstan-

ces atténuantesque 3,622 ont obtenue, U peine a été abais-

sée d'un ou deux degrés, en vertu de l'article 403 du Cudo 

pénal. Le bénéfice des circonstances atténuantes a donc été 

accordé en 184Ï, de même qu'en 1846, à 73 sur 100 des ac-

cusés reconnus coupables de crimes ; il avait étS ufl peu plus 

restreint de 1841 à 1845. 

Répression par jlèparlemens. — Si, pour tuus les accusés 

jugés par les diverses Cours d'assises, considérés ensemble, 

le résultat des poursuites n'a pas varié durant les trois der-

nières années, il ne faut pas conclure que la répression se 

soit maintenue la même, pendant ces trois ans, dans chaque 

département pris isolément; les variations ont été, au con-

traire, très grandes, d'une année à l'autre, dans presque tous 

les départemens. 

Les départemens, dans lesquels la répression a été la plus 

sûre en 1847, sont : Loir-et-Cher, où l'on ne compte que 11 
acquittés sur 100 accusés; il y en avait eu 42 sur 100 en 

1846 et 25 sur 100 en 1845 ; la Somme, la Sarthe, l'Oise, la 

Charente, où il n'y a eu en 1847 que 15 à 20 acquittés sur 

"100 accusés; le Jura, l'Indre, le Rhône, l'Aisne, le Cher, le 

Haut- Rhin, la Seine-Inférieure, l'Ain, l'Eure et les Bouches-

du-Rhône, où le nombre proportionnel des acquittés a varié 

de 21 à 25 sur 100. Quatre de ces dépaitemens seulement 

s'étaient fait remarquer, en 1845 et en 1846, par la sévérité 

de la répression. 

Les départemens, dans lesquels la répression a été la plus 

faible en 1847, sont : les Pyrénées-Orientales, où il y a eu 

74 acquittés sur 100 accusés ; les Ardennes, 53 sur 100 ; la 

Lozère, le Loiret, les Hautes-Alpes, la Creuse, les Vosges, la 

Mayenne, l'Ille-et- Vilaine, l'Allier, la Corse, la Loire-Infé-

rieure, le Cantal, la Nièvre, la Loire, l'Ardèche, dans lesquels 

le nombre proportionnel des acquittemens a varié de 49 à 41 
sur 100. 

Le résultat des poursuites ne diffère pas moins d'nne es-

pèce de crime à l'autre que de département à département. 

Les jurés se sont montrés surtout sévèris, en 1847, à l'égard 

des accusés de viol et d'attentat à la pudeur sur des enfans, 

de meurtre, d'assassinat ou de tentative de ce dernier crime : 

ils n'ont acquitté que 22 sur 100 des premiers et 25 et 26 sur 

100 des suivans. Mais ils ont acquitté 70 sur 100 des accusés 

de faux témoignage, 62 sur 100 des accusés d'avortement, 59 

sur 100 des accusés de rébellion et de violences graves envers 

les agens de la force publique, 50 sur 100 des accusés de 
coups et blessures graves. 

Parmi les a icusés de crimes contre les propriétés, ceux au 

profit desquels il- a été prononcé le moindre nombre propor-

tionnel d'acquittemens sont les accusés des diver.-es espèces 

de vols qualifiés, dont 24 sur 100 à peine ont été acquittés. 

Il y a eu 38 acquittés sur 100 accusés de faux, 54 sur 100 

accusés d'incendie, enfin 58 sur 100 accusés de banqueroute 
frauduleuse. 

Le sexe, l'âge, le degré d'instruction influent également 
beaucoup chaque anné sur la répression. 

Contumaces. — Nous ne nous sommes occupés jusqu'à pré-

sent que des accusations contradictoires ; les Cours d'assises 

ont jugé en outre 418 accusations par contumace eu 1847. 

Ces 418'accusations comprenaient 462 accusés, qui ont été 

tous condamnés, savoir : 30 à mort, 46 aux travaux forcés à 

perpétuité, 234 aux travaux forcés à temps, 148 à la réclu-

sion, 2 à la dégradation civique, et 2 à des peines correction-
nelles. 

Le nombre des accusés condamnés par contumace, qui se 

constituent ou sont arrêtés ultérieurement, et sont dès-lors 

soumis à des débats contradictoires, conformément à l'article 

4ï6 du Code d'instruction criminelle, n'est pas considérable. 

Ainsi, del826 à 1847 inclusivement, les Cours d'assises ont 

prononcé 12,728 condamnations par contunuce, et, durant 

ces 22 années, il n'y a eu que 4,934 condamnés par contu-

mace, environ 36 sur 100 du nombre total, qui, par suite 

d'arrestation ou de constitution volontaire, aient été jugés 

contradictoirement. Sur 2,814 condamnés par contumace 

dans le déparlement de la Seine, pendant le même laps de 

temps, 334 (12 sur 100), repris ou constitués spontanément, 
ont été soumis à des débats contradictoires. 

Délits de presse. — Les Cours d'assises ont eu à juger en 

1847, oûtre les accusations criminelles, 20 affaires de presse 

périodique, 10 affaires de presse non périodique et 17 affaires 

relatives à des délits politiques. Ces 47 affaires comprenaient 

99 prévenus ; 69 ont été acquittés, 6 condamnés à l'amende et 

24 à l'emprisonnement ; 32 prévenus, un tiers dn nombre to-

tal, impliqués dans 17 affaires, ont été jugés par la Cou? 
d'assises de la Seine. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. lé premier président Troplong. 

Audience du 15 mars. 

INCIDENT A FIN DE COMMUNICATION DE PIÈCES. JUGEMENT 

QUI REJETTE LA DEMANDE. — APPEL. — FIN DE NON-RE-

CEVOIR. 

Vappel d'un jugement qui rejette la demande à fin de com-

munication de pièces est rtcevable, si la demande en com-

munication a été contestée, et si le jugement peut préjuger 

Le Domaine de l'Etat, mis en possession d'une succession en 

déshérence, ne peut refuser la communication des pièces 

qu'il a fait inventorier, après sa mise en possession, et qui 

peuvent servir à la décision du débat entre ceux qui se dis-
putent cette succession. 

t\
18

H
le

.
D

°maineaété, conformément à l'article 

768 du Lode civil, envoyé en possession de la succes-

sion d un sieur Ignace-Nicolas Franchini, officier au ser-

vice de 1 Angleterre, décédé à Paris le 1" février 1832 

sans héritiers alors connus. Le Domaine a fait procéder 

a un inventaire, « à la conservation des droits p-t inté-

rêts de l Etat et de tous autres qu'il appartiendra": » une 

tasse de cet inventaire comprend 71 pièces, qui sont 

lettres missives et autres pièces écrites en langue an-

glaise « desquelles il n'a été fait aucune description, at-

tendu leur nature. » Plus tard, les sieurs Valeutin et 

Louis Franchini, sujets toscans, se disant parens au de-

gré successible ont réclamé la succession ; le Domaine 

4 résiste, par le motif q
U0

 les papiers de la succession-

ren laient douteux lea droits des réclamans, d'autant 

plus que le défunt paraissait être un fils naturel non re-
connu. 

Assignation et demande par les sieurs FraEchini en 

communication des pièces; le Domaine n'a obéi à cette 

txnmmtS^
n
^

mUss
 k*.pièce, inventoriées, no-

ÏSîSîl 1- î'i"0^ «nuesdansla liasse désignée 

KtaS /l^ l T 1847 ' ̂ em0nt du Tribunal d « 1 " 
instance (P- chambre), parlequel « attendu que la com-

iBunwauorj fade par le Domaine est suffisante, le Tribu-

nal du qu 'il n'y a lieu d'ordonner cette demande ren-

voie pour plaider au fond, et condamne les sieurs Fran-
chini aux dépens, » 
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Appel. Pendant les délais delà procédure de cet appel, 

un sieur Charles-François Franchini intervient, et ob-

tient contre les sieurs Franchini et le Domaine un juge-

ment qui le déclare seul et unique héritier. Ce jugement 

est passé en force de chose jugée à l'égard du Domaine, 

les sieurs Franchini en ont interjeté appel. 

Avant tout, le débat s'est établi sur la question préa-

lable de la communication des pièces. L'appel du juge-

ment qui rejette la demande des sieurs Franchini à cet 

égard est-il recevable ? 
M' Galouzeau de Villepin, avocat des sieurs Franchini, 

s'est attaché à établir qu'il ne s'agissait pas d'un simple 

jugement préparatoire, d'un simple jugement de forme, 

mais d'une décision véritable et définitive sur un point 

litigieux entre les demandeurs et le Domaine, décision 

accompagnée d'une condamnation aux dépens, et qu eu 

outre, en jugeant que la communication est suffisante, on 

a circonscrit le débat à la critique des pièces communi-

quées. e 

L'avocat, à l'appui de la doctrine qu'il présente pour 

la recevabilité de l'appel, cite l'opinion de M. Boncenne 

et du Dictionnaire de Procédure, \° Jugement, n* 19, et 

un arrêt de la Cour de Renues, du 4oclobre 1811. (Jour-

nal du Palais, 9, 644.) 
L'appel est motivé au fond, ajoute M* Galouzeau; la 

communication n'est pas suffisante, puisqu'elle n'est pas 

entière. Il ne faut pas exagérer la portée de l'adage, ne-

mo lenetur edere contra se. (Voir à cet égard Répertoire, 

V Compulsoire, §2; Carré, tome 1, 495, 788; Deviile-

neuve etCarette, v° Communication de pièces, § 1; En-

cyclopédie du Droit, même mot, n" 5; arrêt de la Cour de^ 

Bruxelles, 15 juin 1822; Thomine Desmazures.) Lacom-' 

munication est due parce que l'examen est utile à l'in-

struction du procès, parce qu'il s'agit des pièces inven-

toriées à la conservation des droits de tous, et à l'occa-

sion d'une succession sur laquelle le Domaine n'avait que 

des droits éventuels (Chabot, 773). avant la réclamation 

du sieur Charles-François Franchini, et sur laquelle 

même il n'en a plus depuis le jugement obtenu par ce 

dernier. 
Sur les conclusions conformes de M. 1 avocat-général 

de Royer, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, , , 
» Considérant que la communication des pièces a été con-

testée, et que le jugement qui la refuse pouvant préjuger le 
fond, a le caractère de jugement interlocutoire ; qu'il pouvait 

par conséquent en être interjeté appel ; 
» Considérant, au fond, et en ce qui concerne 1 objection 

tirée de la maxime : Nemo lenetur edere contra se, qu'il s a-
git dans l'espèce, de pièces inventoriées pour la conservation 
des droits et intérêts de qui il appartiendra ; que ces pièces 
appartiennent à la succession, et qu'elles peuvent servir a 
ceux qui se la disputent avec une apparence de droit; qu il 
n'est pas impossible, d'après les circonstances du fait, qu'elles 

jettent des lumières sur le débat ; 
» Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, infirme ; ordonne 

la communication des pièces ; condamne le Domaine aux dé-

pens, et continue la cause au mois sur le fond. » 

férence, et la jurisprudence en fournit plus d'un exemple. En [ gnol, les Anglais, combattit l'étranger jusqu'à 
effet, la 2e chambre de la Cour, par arrêt du 17 janvier 1845, \ soupir, et eut le bonheur de donner tout son s 
a maintenu la préférence à un notairede Fontainebleau pour ' ■ 
la conservation de la minute d'un inventaire , laquelle 
était revendiquée pour Me Piet, notaire de Paris, à raison du 
privilège de l'ancienneté, et cet arrêt est motivé sur l'inlérèl 
du plus grand nombre des héritiers. « 

La Cour, après délibéré, a confirmé la décision du premier 
juge, dont elle a adopté les motifs. 

son dernier 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 mars. 

DÉLIT r»E PRESSE. — SAISIE. — DÉCISION DE LA CHAMBRE Bl' 

CONSEIL SL'R LA VALIDITÉ. — NULLITÉ. — LOI DE 1819. — 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

L'art. 11 de la loi du 26 mai 1819, qu< prescrit à la cham-
bre du conseil de statuer, dan* les dix joui s de la notification 
de la saisie d'un journal , sur la validité de cette saisie à 
peine de péremption, ne doit pas s'entendre seulement de la 
régularité de la saisie, qiiant à sa forme extrinsèque, il faut 
encore que la décision statue sur la validité de celte saisie, 
quant au fond, et qu'elle prononce dès-lors sur les présomp-
tions de criminalité des écrits saisis. 

La nullité résultant ,de ce que la chambre du conseil n'a 
statué dans les dix jours de la notification, que sur la régularité 
de la saisie en la forme, sans s'expliquer sur la criminalité 
de l'écrit, constitue une violation de la loi, qui entraîne la 
nullité de la procédure ainsi que de l'arrêt de condamnation, 
et qui peut être invoquée pour la première fois devant la 
Cour de cassation. 

Les effets de l'art. 10 de la loi du 9 juin 1819 ne s'étendent 
pas aux délits de la presse prévus par les lois postérieures. 
En tout cas, cet article a été au moins partiellement abrogé 
par l'art. 23 de la loi du 27 juillet 1849, et est inapplicable 
lorsque le jury a admis des circonstances atténuantes. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Seine), d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 27 fé-
vrier dernier, qui a condamné M. Victor Hennequin, gérant 
du journal la Démocratie pacifique, à un an d'emprisonne-
ment et 5,000 fr. d'amende; conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Sevin ; plaidant, M" Duboy. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 mars. 

LA LEGION DE SAINT-HU 

RÉUNIONS POLITIQUES NON 

COUR D'APPEL DE PARIS (2 e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 19 mars. 

INVENTAIRES. — NOTAIRES. — CONCOURS. — MOTIF DE 

PRÉFÉRENCE. 

Dans le concours de deux notaires appelés chacun par des 

parti. 
Vintèrêt commun des parties doivent surtout déterminer le 

choix du juge. 

Le 11 juin 1843, M. le général Donzelot est décédé à Ville-
Evrard commune de Neuilly-sur-Marne, arrondissement de 
Pontois'e (Seine-et Oise), laissant pour héritiers : 1° La dame 
Pauthier, aujourd'hui décédée, et représentée par son mari, 
avec lequel elle était commune en biens ; 2° la demoiselle 
Drouhard; 3° la demoiselle Maire; 4» la demoi»elle Modeste 

Drouhard. , , , 
Les héritiers se sont réglés entre eux sur le partage d une 

portion notable de la succession, en laissant toutefois en de-

hors du partage, des tableaux, tout le matériel d'une ferme 
abandonnée par le fermier en paiement des loyers, la batterie 
de cuisine, le linge, l'argenterie et d'autres meubles garnis-
sant le château de Ville-Evrard, qu'habitait le défunt, et que 
les époux Pauthier continuèrent d'habiter après lui. 

Cependant, au décès de la dame Pauthier, on reconnût la 
nécessité de procéder à un inventaire de la succession du gé-

néral Donzelot. . 
Le sieur Pauthier, en qualité d'epoux survivant de la 

dame Pauthier, dont la part mobilière était tombée en com-
munauté, après avoir requis l'apposition des scellés, fhehoix 
de M" Collet, notaire de la localité, pour procéder à l'inven-
taire. Les héritiers Donzelot présentèrent, de leur côté, Me 

Foula, notaire à Paris, lequel, suivant eux, devait être pré-
féré à raison de l'ancienneté. Dans l'impossibilité de s'enten-
dre sur le choix du notaire, qui seul, suivant la prétention 
des parties, devait procéder à l'inventaire; un référé fut in-
troduit devant M. le président du Tribunal civil de Pon-
toise, qui, à la date du 9 février 1850, maintintl'inventaire à 

M* Collet, par les motifs suivans : 

« Attendu que M* Collet, notaire à Neuilly-sur-Marne, est 

présenté comme le notaire de Pauthier, qui a requis l'apposi-
tion des scellés ; qu'il s'agit d'inventorier, non-seulement des 
objets appartenant en commun aux héritiers du général Don-
zelot mais même des objets dépendant de la communauté qui 
a existé entre la dame Claire-Françoise Drouhard et ledit 

aieur Pauthier, son mari survivant ; 
s Qu'il est d'usage constant que le notaire du conjoint sur-

vivant a la préférence sur le notaire présenté par les héri-

tl9
»

S
(Ju'enfin l'inventaire fait par M

e
 Collet sera beaucoup 

moins dispendieux que s'il était fait par un notaire de Paris; 
» Disons qu'il sera passé outre aux opérations d'inventaire 

par le notaire Collet. » 
Appel de la part des héritiers Donzelot. 
M* Dupuich, dans leur intérêt, s'exprime ainsi : 

«L'ancienneté a toujours été chez les notaires une raison de 
u référence ; c'est un privilège respectable, car il est fondé 
sur une* présomption de supériorité résultant de l'expérien-
ce Le privilège de l'ancienneté est même consacré dans les 
lois pour ce qui concerne les avoués; ainsi l'avoué plus an-
cien assiste à fa levée des scellés (art. 932 du Code de pro-
cédure civile)- il représente aussi les créanciers sur les 
contestations 'en matièrede contribution (art. 667). A défaut 
de texte de loi en faveur des notaires, ce privilège est consa-
cré par leurs réglemens intérieurs, laits sous 1 approbation 

de l'autorité judiciaire ; il l'est aussi par les auteurs et par 
la jurisprudence. (V. notamment Paris, 22 août 1831.)» 

Me Delangle, dans l'intérêt de M. Paultier, a répondu : 
« Ce procès n'a d'autre mobile qu'un intérêt de rivalité en-

tre deux notaires voisins ; c'est assez dire que M' Fould y est 
complètement étranger. Dans le concours de deux notaires, 
auelle est la règle souveraine, la raison déterminante pour 
le iu»e est-ce l'ancienneté ? Non, c'est l'intérêt commun des 
parties.' A qui appartient le droit de mettre les parties d'ac-
cord et même de nommer d'office le notaire charge de 1 în-

' ventâire ? Au présidentdu Tribunal du lieu où la succession 
s'est ouverte. Telle est la règle tracée par l'art. 935 du Code 
de procédure civile. Or, dans l'espèce, M. Pauthier, qui exer-
ce les droits de conjoint survivant, première raison de préfé-

rence, a requis l'apposition des scelles, et a fait choix de M 
Collet, notaire de la localité, chargé de la confiance dugéner.l 
Donzelot. A défaut de motifs personnels contre ie notaire de 
Neuilly-sur-Marne, les adversaires ont fait choix d un hono-
rable notaire de Paris, par cette seule considération qu êtant 
plus ancien d'exercice, il devait être pretéré. Mais, il faut 

bien le répéter, l'ancienneté n'est pas la seule raison de pré-

AFFAIRE DE LA RUE RUMFORT. — 

BERT. — SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

PUBLIQUES ET NON AUTORISÉES. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, la parole a été 

donnée à M. l'avocat-général Suin, qui a commencé 

ainsi son réquisitoire : 

Messieurs les jurés, 
11 faut une justice pour tous les partis, et justice aussi con 

tre tous les partis, le tout au profit de l'ordre, de la tranquil 
lité, de la iécurité publique. Il ne faut pas, Messieurs, qu'un 
parti, parce qu'il se dira le parti de l'ordre par excellence, 
parce qu'il se présentera comme composé d'hommes exclu-
sivement voués a des principes d'ordre, se croie tout permis. 
Aussi avons- nous dû traduire devant vous les quinze prévenus 
ici présens comme ayant formé une société secrète, comme 
ayant pris part à des réunions politiques, non publiques et 
non autorisées. 

C'est avec intention, Messieurs, que nous disons : Les pré-
venus, et non pas les accusés ; cela tient à ce qu'il ne faut 
pas donner à cette affaire une importance plus grande que 

git d'un délit politique, c'est-à-dire d'un délit d'opinion. Voi-
là pourquoi vous avez été saisis de cette affaire, qui, sans 
cela, n'aurait pas dù dépasser les limites de la juridiction 
correctionnelle. 

Ces considérations vous expliqueront la sobriété, la brièveté 
de mon réquisitoire. 

Après ces observations préliminaires, M. l'avocat-général 
entre dans l'examen de l'affaire. Il examine d'abord le pre-
mier chef de prévention, le chef de société secrète. A ce su-
jet, l'organe du ministère public signale les dangers de ces 
sociétés, les bases ordinaires de leur constitution, et il rap-
pelle l'organisation du carbonarisme, sous la restauration, 
et des sociétés républicaines, sous la monarchie de juillet. 

M. l'avocat-général parcourt successivement les diverses 
pièces de l'instruction, rappelle les statuts de l'association, 
la formule du serment, et il conclut de tout cela que la réu-
nion des prévenus était une véritable société secrète. Il s'est 
attaché ensuite à démontrer, d'une part, que tous les préve-
nus ont fait partie de cette société, ensuite que le prévenu 
Patras de Campaigno en était le chef et le fondateur. 

Arrivant au second chef de prévention, M. l'avocat-général 
établit d'une part que les réunions ont été non publiques, 
d'autre part qu'on s'y est occupé de matières politiques, et 
qu'on n'avait pas l'autorisation de se réunir. Appréciant l'ex-
cuse invoquée par le prévenu, qu'il s'agissait de réunion élec-
torale, l'organe du ministère public fait remarquer que les 
faits se sont passés dans le mois de novembre 1849, et que 
les réunions électorales ne sont autorisées qu'après que l'au-
torité a déclaré qu'il y avait lieu de procéder à des élections, 
et cet acte de l'autorité n'a été rendu qu'à la fin du mois de 
février 1850. 

Le ministère publie termine en demandant un verdict af-
firmatif contre tous les prévenus. 

M" Nibelle, avocat du sieur Patras de Compaigno, 

commence ainsi en répondant au ministère public : 

Le talent, l'habileté, une mesure dangereuse peut-è re pour 
nous, rien n'a manqué à la plainte. Fort des talens qui me 
suivront, fort de l'appui de mes confrères, j'entre avec con-
fiance avec conviction d&as cette cause. Nulle parole irritante 
ne sortira aussi de la bouche de la défense. Je sais que la so-
ciété doit rester armée contre ceux qui l'ébranlent dans sa 
base, contre les bouillonnemens de l'abîme qui est peut-être 
sous nos pieds. Les hommes qui sont sur ces bancs sont des 
hommes d'ordre; s'ils conspiraient (et il n'est jamais permis 
de conâpirer) ils conspireraient des réédifications et non des 
ruines. Votre juridiction est tout exceptionnelle; mais la loi 
aussi est exceptionnelle, et le législateur n'a pas voulu qu'elle 
lût judaïquement interprétée. Les élémens, la cause, le péril 
d'une réunion, les anlécédens, le caractère d'un inculpé, le 
législateur a voulu que tout fût pesé, et il a choisi des jurés 
pour cette œuvre de bon sens, de justice et d'équité. 

Toutefois, Messieurs, la plainte grossit sa voix contre M. 
Patras de Campaigno; elle grandit pour lui le délit; elle lui 
donne un rôle et un danger à part. M. Patras de Campaigno 
serait un chef, un fondateur ameutant silencieusement, dans 
un salon fort mystérieux de la rue Rumfort, quarante-six 
personnes pour entendre la lecture très innocente de brochu-
res irréprochables et irréprochées. Un salon de lecture n'est 
pas un salon de conspiration. 

A l'exception de mon client, tous ces hommes étaient en 
liberté, et tous, fidèles à leur parole, sont accourus. M. Pa-
tras de Campaigno seul a gardé la prison. Ce chef de club 
qui commande un bataillon, mille sangliers, et des sangliers 
verts encore pour que le péril soit plus formidable, n'a pas 
trouvé une caution de mille francs. Un mot sur ses antécé-
dens : les gens de cœur aiment à connaître celui qu'ils con-
damnent, celui qu'ils absolvent. Presque tous les aïeux de 
M. Patras de Campaigno étaient chevaliers de Saint-Louis ; 
le ruban qu'ils portaient, ils l'avaient teint dejeur sang. M. 
Patras de Campaigno était garde du corps dans la maison de 
Louis XVIII; il quitta les gardes à l'avènement de Charles 
X. U n'est plus jeune; des cheveux blancs couvrent son 
Iront. Aucune passion ambitieuse ne l'a donc agité. U n'a 
qu'une passion : l'amour de son pays. Il est le descendant du 

célèbre chevalier noir qui sauva Boulogne, combattit l'Espa-

sang pour une 
victoire. Je n'étale pas ici les vanités de la naissance; je ra-

conte des services. Si les aïeux de M. Patras de Campaigno 
avaient inventé la charrue, je le dirais avec le même orgueili 
la France honore, aime dans leurs descendans ceux q li l'ont 
bien servie. Elle aime à retrouver dans un homme une glo-

rieuse générati jn, que cette génération soit jeune encore ott 
qu'elle compte quatorze siècles. 

Je pose les principes, je l'ai dit. Je ne viens pas désarmer 
la société. S'il est un principe naturel, incontestab'e, c'est 
le droit de réunion. La société faite par Dieu est elle-même 
une réunion ; il est vrai qu'elle n'est pas secrète; mais si lô 
droit de réunion appartient à l'homme, est inhérent à sa na-
ture, est enfin un droit social, il est un droit supérieur; le 
droit de tous doit passer avant le droit de quelques-uns. La 
grande réunion, fa société, ne peut être menacée, détruite, 
par les réunions partielles de ses membres. 

S'il est vrai que, dans nos tristes jours, dans notre société 

souffrante, sous nos pas, il existe une contre-société qui s'a-
gite mystérieusement, forte de ses utopies et de ses rêves des-
tructeurs; s'il est vrai qu'elle veutabolirla famille, le foyer, la 
propriété, apauvrir le riche sans enrichir le pauvre, être ainsi 
un mal pour tous et un bien pour personne ; s'il est vrai 
qu'elle veut abolir Dieu lui-même; s'il est vrai que dans sa 
démence et ses blasphèmes, elle ose s'écrier : « Dieu, retire-
toi ! Dieu, c'est le mal ! » je comprends que le législateur H 

pousse une telle régénération, cette régénération sauvage. 
Je termine. Vous avez devant vous des hommes qui se pas-

sionnent pour un malheur injuste, qui se passionnent pour un 
prince exiléeufant, qui aime la France, qui regrette la Fran 
ce et ne cessera de lui appartenir par son dévoùment, des 
'lommes qui ont pensé qu'un principe seul ferait cesser le 
chaos, des hommes qui ontdit:« Le flot révolutionnaire mon 
te, il monte toujours. S'il submergeait le radeau qui porte la 
République et sa fortune, nous apparaîtrions avee levais-
seau de la monarchie ! » 

M. Campaigno a toujours exposé sa poitrine aux balles de 
de l'insurrection. Il n'a pu trouver 1,000 francs pour être 
rendu à l'affection de sa famille. Vous le rendrez gratis à lt 
liberté. 

Le défenseur, s'expliquant sur la bonne foi qui a constam 
ment animé ses cliens, lit la lettre suivante de M. le préfet 
de police Carlier, qui prouve qu'ils ne croyaient pas instituer 
une société secrète. 

Cette lettre, adressée en décembre dernier, à un journal de 
Paris, qni avait accusé la police d'avoir joué un rôle provo- ! 
cateur, est ainsi conçue : 

« Monsieur le rédacteur gérant, 

» Vous avez publié dans le numéro de l'Evénement d'hier 
au soir, un long article intitulé : Mystères de la rue Rum-
fort, dont les détails, entièrement inexacts, sont de nature 

à jeter de la déconsidération sur l'administration que je di-
rige. 

D Vous signalez notamment comme ayant joué le rôle d'a-
gens provocateurs un sieur H..., qui aurait été employé par 
la Préfecture de police, ainsi que deux autres individus qui 
viendraient d'être, comme H..., destitués de leurs fonctions. 

» Cet article a voulu désigner évidemment les nommés 
Hulard, Gabroy et Balland, inculpés tous trois dans l'affaire 
de la rue Rumfort. 

» Le nommé Hulard est un ancien garde municipal licen-
cié après la révolution de Février, et qui a été quelque temps 
après, et pendant dix jours seulement, employé en qualité 
d'inspecteur de police dans mon administration. Cet individu 
a été reconnu depuis pour un intrigant politique, et signalé 
officieusement par moi comme tel à plusieurs notabilités lé-
gitimistes, et notamment à M. de Larochejacquelein, auprès 
de qui il avait voulu chercher accès. 

» Quant à ce qui concerne la prétendue interventiou de la 
police dans le complot de la rue Rumfort, je dois dire que 
l'autorité ayant été avertie que des réunions illicites avaient 
lieu chez divers particuliers dans le but de former une asso-
ciation légitimiste, j'ai envoyé à une de ces premières réu-
nions un officier de paix, pour déclarer aux assistans que ces 
conciliabules n'étant pas licites ne seraient pas tolérés. Le 
sieur Gabroy, inspecteur des garnis, ayant été trouvé à cette 
séance, a été immédiatement i évoqué. 

«Nonobstant ce premier avertissement, une seconde réunion 
a eu lieu, et j'ai cru devoir me borner encore à faire adresser 
une nouvelle injonction par un officier de paix. 

» Le sieur Balland, inspecteur des garnis, ayant été égale-
ment trouvé au nombre des assistans, a été, comme son col-
lègue Gabroy, immédiatement l'objet d'une révocation. 

» Enfin, une troisième réunion ayant eu lieu rue Bumfort, 
l'autorité a dû sévir et placer sous la main de la justice tous 
les individus qui en faisaient partie. Ce n'est donc qu'après 
deux avertissemens que j'ai mis fin à ces réunions secrètes 
Il y a loin de là à une provocation. 

» Tels sont, monsieur le rédacteur- gérant, dans leur en-
tière exaciitude, les faits que le récit publié dans votre jour 
nal a si étrangement dénaturés. 

» Je vous prie et au besoin je vous requiers d'insérer cette 
réclamation dans votre prochain numéro. 

» Recevez, monsieur, etc., 

» Le préfet de police, 
» Signé : P. CARLIER. 

position de Me Faverie explique ensuite la 
l'affaire. Breton de naissance, 
gitimiste, il a servi d 

auprès do Louis XVIII ci ™ émanes A. les 
de pied. Sa présence dans les réunions 1 
parfaitement expliquée, et comme le bui qi 
honorable et ne tombe pas sous le coup d'
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nale, l'avocat attend du jury un verdict favorabl 

aissance, c'est a-dire
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L'audience est suspendue pendant quelq
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quand elle est reprise, M' Dupais présente lfi^r
1
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prévenus Boudaille et Matalène.
 8Q

se'df, 

Il cfierche à établir, par une courte apprécia» 
de 1848 sur les sociétés secrètes, que les caract ** e U 1 • 
de la réunion de la rue Rumfort ne tombent M

6*' '* C 
plicationde cette loi. Il puiee les moyens de w s° Us 

cliens surtout dans leurs interrogatoires, et
 e

 •* de £ 
sur leur bonne foi, il demande leur renvoi de la $ ; 

M' Bétoulle, défenseur de Bonnin, s'exprime «-^ -' n '-e! ' 
Messieurs les jurés, les plaidoiries de me» ca^r I 

dispensent d'entrer de nouveau dans les détailsid *> 
Tout ce qui vous a été dit démontre avec évidence 6 

gion de Saint-Hubert n'était pas sérieuse. Trois' ̂  '* 
réunions de plus, et j'en suis couvaincu, les rnembr °U 

et démontre" 
pas eu société organisée; qu aux termes de la 1

0 

organisation en auraient reconnu 
L'avocat plaide ensuite l'intention, 

irrexecution et 

qu'une tentative, et qu'en matière de délits l( 
pas punie. " la,1^ï'(

a 

M e Ganneval, défenseur du sieur Fernagu comm 
établir que, quant à lui, il n'entend accepter »uc DCe I*1 

rité d'opinion avec les prévenus; il n'est qu
e
 le^V0 *" 

d'un accusé, il n'est pas le serviteur d'une idée f"**5' 
commune. P^'tiqn 

Au surp' 
sommes, nul n'a le aroit de penser que lui s 
vraie raison politique. Nous-mème, qui, par cous*! 

irplus, Messieurs, continue -t- il, à l'époque • 
, nul n'a le droit de penser que lui seul nn ''L"

0
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ême.qui, par cous oÛT* 
pères, avons servi et aimé la liberté pendant cinsno 

nous hésitons à l'aspect de ces ruines qui s'amoncele '"e S! 

de nous, et nous nous demandons parfois si la veri/- 1 

lminnrto l 'n vpni r ne spra i t pas Cachée SOUS C" 

t.— il accepter avec ind 
les opinions sincères ; et, lorsqu'elles restent à 

M* Philippon de la Madeleine présente la défense du 
prévenu Hulard. 

M* Clément d'Anglebert présente la défense des prévenus 
Gabroy, Derache, de Balland et Tinet. U représente ses cliens 
comme liés tous les quatre aux opinions légitimistes par leur 
naissance, parleur famille, par leur passé, par les bienfaits 
qu'ils ont reçus de la branche aînée et par les services qu'il, 
lui ont rendus. Il conteste qu'ils aient eu l'intention de f«ire 
partie d'une société secrète, dans le sens légal et politique 

du mot, et les présente comme ayant agi sous l'inspiration 
d'une opinion consciencieuse et respectable dans les limites 
de la loi. 

M" de Belleval présente la défense de Baur, Schiermeyer et 
Dapatie. Il termine en disant qu'acquitter Baur, Schiermeyer 
et Dapatie sera non seulement faire bonne justice, mais en-
core conserver à la cause de l'ordre, en supposant qu'elle ai. 
jamais besoin d'être défendue, trois loyaux et énergi jues deg 
fenseurs. 

Me Faverie prend la parole pour le prévenu Rouyer. 
Je ne viens pas, dit-il, vous présenter une plaidoirie ; je 

ne veux vous soumettre que de simples observations. 
L'avocat examine le chef de prévention relatif à l'affiliation 

à une société secrète. 

Y a-t-il eu, se demande-t-il, société secrète ? Evidemmen 
non. Une société secrète se juge par son but, par l'intention 
qu'elle annonce, par les principes qui la dirigent. Une so 
ciété secrè e, c'est, comme le carbonarisme sous la restaura-
tion, et plus tard les sociétés républicaines, une réunion de 
conspirateurs qui ont en vue la destruction de ce qui est, le 
renversement de ce qui existe. Or, ici que voyons nous"? Sont-
ce des .hommes qui veulent renverser la République ? En au 
cune façon. Us se sont réunis dans la prévision d'une éven 
tualité possible, le renversement de la République. Est-ce 
que la République pourrait disparaître ? Eh ! mon Dieu, des 
institutions bien plus anciennes, bien plus solidement éta 
blies ont bien disparu en quelques jours, en quelques ins 
tans. Si donc cela arrivait, les prévenus ont voulu opposer 
aux flots de la démagogie une barrière d'hommes amis de 
l'ordre, qui pussent leur dire : « Vous n'irez pas plus loin 
Ainsi, le mot de ralliement des sociétés secrètes, c'est tou 
jours : destruction, renversement. Ici le mot de ralliement 
c'est : ordre et conservation. Eh bien, quand on vous signa-
lera des sociétés de la première espèce, frappez, frappez sans 
pitié; mais quand on vous déférera des associations de la se-
conde espèce, soyez indulgens, soyez justes, c'est-à-dire ac-
quittez. 

Pourquoi, en effet, condamnerîez-vous? Est-ce que c'est 
grave? Est-ce qu'il y a là un danger qui puisse exciter vos 
colères? Voilà dix capitaines; tout le monde était capitaine. 
Autrefois, on s'engageait dans les colonels, aujourd'hui on ne 
s'engage plus que dans les capitaines ; c'est un progrès. On 
a fait grand bruit de la formidable organisation du bataillon 
de Saint-Hubert. Il y avait un chirurgien, un aumônier, un 
major, mais pas de soldats ; un tambour-maître, mais pas de 
tambours. Je soupçonne même qu'il y avait un tambour-ma-
jor, et le suisse de Saint-Séverin, bel homme, qui a disparu 
de l'affaire, et qui le regrette, avait sans doute été désigné 
pour ces éminentes fonctions (On rit). 

nous hésitons à l'aspect de ces ruines qui s'amoncele u 
de nous, et nous nous demandons parfois si la verii" 1 ^' "' 
lutionde l'avenir ne serait pas cachée sous ces d*d *' 
nous entourent. Aussi faut-il accepter avec induloon 'Sl 

't a 1 état dp k-
rie, qu'elles ne se manifestent au dehors que par dès 
pacifiques, tendant à la conservation de l'ordre eM *( ** 
droit de se proclamer hautement et de ne pas désavoue \'"'" : 

drapeau. 

Passant à la discussion du fond, l 'avocat explim, 
M. Fernagu, en s'associant à la réunion delà rue Rulf V* 
cru former réellement un bataillon pour la défense def' * 
dre. Autrement on ne saurait concilier ce fait avec U Un 
conduite de Fernagu en juin 1848, qui lui a valu les téao 
gnages les plus honorables des citoyens de soa quart ■ 
une blessure à la cuisse. 

M" Nogent Saint- Lauréns, défenseur du prévenu Visif 
déclare qu'appelé à clore la série des défenses, il

 ne
 voudrai'' 

pour rien au monde, se rendre coupable d'une plaidoirie li 
se borne à présenter quelques observations sur la loi d* 
1848, loi essentiellement transitoire, qui n'a rien défini n 
qui a laissé à la conscience, à l 'omnipotence du jury de dé. -
der quand il y a, ou quand il n'y a pas société secrète. 

L'avocat établit, en outre, que le sieur Vigier n'a en aucu-
ne façon pris part aux réunions dont le ministère public de-
mande la répression. La seule preuve qu'on eût coatre lui 
était l 'apposition de sou nom au bas de la formule du ser-
ment, et le prévenu nie que cette signature soit la lieni». 
L'avocat fait remarquer qu'en effet, le nom n'est pas écrit de 
la même manière; ce qui indiquerait qu 'il rspréaeute m 
quasi-homonyme du prévenu. 

M. l'avocat-général Suin, dans une réplique nerveuse 

et rapide, soutien de nouveau la prévention, et M" Ni-

belle, dans l'intérêt-général de la défense, répond au 

ministère public. 

M. le président résume les débats, et le jury entre e:. 

délibération à cinq heures moins un quart. 

A six heures, un coup de sonnette annonce que le w 

dict est complet. 

Le chef du jury en donne lecture. Tous les prévenui 

sont déclarés coupables sur les deux chefs, Vigier et-

cepté, qui est renvoyé du chef de prévention d'asiocialioD 

secrète. Le prévenu Patras de Campaigno est déclare 

chef et fondateur de la société secrète et des réonioni 

uon autorisées. 

Le jury a admis pour tous les prévenus des çirconi-

tances atténuantes. 

La Cour se retire dans la chambre du Conseil pwt 

rédiger son arrêt. 

Par application des articles 13, 15, 18 de la loi du 58 

juillet 1848, 463 et 401 du Code pénal, la Cour condan.-

ne le sieur Patras de Campaigno à un moi9 de pris I 

Hulard, Tinet, Dapatie, Matalène et Boudaille, à 

jours de la même peine; Rouyer, de Balland, G»bi 1 

Baur, Derache, Fernagu, Bonnin et Schiermeyer, a 1 

jours, et Vigier, à six jours de la même peine. ■ 

M* Nibelle demande acte à la Cour de la question f ■ 

par un juré, à l'audience d'hier : 1° à M. Fernagu. | 

croit qu'il n'y a des hommes d'ordre que dans le >* 

légitimiste? 2" à M. l'avocat-général, si l'appel au f* 

pie dont il est question au procès, est dans le mêojs »• 

que la proposition faite récemment à l'Assemblée H 
lative par M. de Larochejacquelein. 

Acte est donné par la Cour dans ces termes. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribu
nik! 

Présidence de M. Girard, conseiller à la C°
ur 

d'appel d'Amiens. 

Audiences des 14 et 15 mars. 

i-.f 
EMPOISONNEMENT. 

Le 23 octobre 1849, Jean-Charles Desjardins, 

cant de boutons à Mortefontaine, mourut après q 

jours d'une maladie qui parut présenter tous le 

tères d'empoisonnement. Le public s'émut de ~ 

ges symptômes, de cette mort si prompte ; on <-' 

crime et on en désigna immédiatement l'auteu-

La justice fut avertie, et, dès le 24, les
 ma

8
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^

o0J
pi-

structeurs se transportèrent à Mortefonta!iie > . \
{
 li-

gnés de deux hommes de l'art, chargés dex8m , ^ 

davre et d'en faire l'autopsie. En admettant w .
cl 

probable d'un empoisonnement, cette premier t^fc 
ne pouvait avoir qu'une valeur restreinte, pui 4 

vait se borner à l'appréciation physiologique 
et de l'aspect général du corps de Desjardins;^ 

néanmoins cette conclusion : que la mort ̂ &\'^
e
a:' : ", 

sionnée par une affection dont les traces ex 'r J
ie

 c »" ' 

tout dans les voies digestives, et que la
 ma

vgitC
o^ 

pas été de longue durée, puisque le cadavre a ^ | » 

vé l'embonpoint de l'homme vivant. Déjà le ^<
e
%^' 

trade, appelé au moment où Desjardins \en ^jstè' 

avait remarqué une contraction spasmodiqu
 [t

 ,
;
, 

qui lui avait paru extraordinaire; mais
 C(L

teIia
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' 

core que des indications vagues, qu'il appa , 

pertise chimique de les justifier en les comp'«
 ;

 » * ' 

Cette expertise eut lieu. Confiée, dans ^['^He 

médecins et à un pharmacien de B
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d'abord un résultat inattendu- Ces expert 
dans un rapport, en date du 11 novembre 

vaient trouvé dans les organes sonmnî ^ . 

aucune substance vénéneuse. Une
 a

.
utre
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gée nécessaire, et l'on en
 cnar

ë
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pgne

, à^f ̂  

qu 

ruse'" 

compétens 

médecine, MM 

Ce furent, avec M. Duchés««jj^ei, 
Chevalier et Lassaigue, c» 
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 de pharmacie de Paris, 

il d'Alfort. 
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l'insuffisance des par-
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ur « Aa " V' ' t alors par iinsunisam.c
 uc

» ^-^ 

e*P)T£ » • dent opéré dans le principe, les 
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 Plie» ds avaient opère 

,;jur de leur première expérience, si ma-
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toute discussion ultérieure, il 
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 Us ajoutèrent que la mort de Des-

e» orgaf
5
^ pas d'autre cause. ' 

*-Kiiso *
val

î
e
^ce parlait comme la voix publique; il y 

crune, la preuve 

^"r.'ssait auprès 
SSBODU à des paroles 

oui, imbécile; sais-tu bien ce que tu as ? » 

Le médecin se présenta trop tard; Desjariins venait 

d'expirer. Le docteur ne put que reprocher à l'accusée 

de ne pas l'avoir mandé' plus tôt, et il ne lui dissimula 
pas que cette négligence était suspecte. 

Une demi-heure auparavant, il s'était passé chez les 

époux Desjardins une de ces scènes qui trahissent le cri-

me dans l'insensibilité qu'il affecte. Pendant que Des-

jardins se tordait sur son lit dans les dernières douleurs, 

un nommé Lasne arriva à Mortefontaine pour lui amener 

une voiture de fagots; il entra dans la maison avec son 

garde et y passa quelque temps à boire en compagnie 

de la femme Desjardins. Les rideaux du lit étaient com-

plètement fermés, et rien ne faisait supposer qu'il s'y 

trouvât un mourant. L'accusée rit et plaisanta avec ses 

hôtes, qui n'apprirent pas ensuite sans étonnement qu'ils 

avaient assisté sans le savoir à l'agonie de Desjardins. 

Cette joie indécente entrait en quelque sorte dans le 

rôle que s'était tracé d'avance l'accusée. Quand ebe an-

nonçait à la femme Duval qu'elle empoisonnerait son 

"Sne^elîe n'avait pas craint de 

iSi iultères. Plusieurs enfans, 

coupable 

D fai« 
ii 

par-

peu-

matérielle et irréfragable 
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e- qui l'avait commis ? 
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 À n - a journée du 23 octobre, la foule îndi-

l^
e

' Z\i auprès de la maison de Desjardins, elle 
accusatrices ; ce nom était 

Dasjardins. Des aritécédens dépiora-

t en effet, cette femme aux soupçons du 

Ù»<
J<
^f5Sntion de la justice. Il importe de les faire 

&uûù«
e

;.
 an
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Qva

it pas d'ennemis hors de sa maison; 
lk

: ' nmait comme un homme laborieux, qui avait su 

°°
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 „pl me aisance par un travail assidu ; on 1 ai-

^
 î

'
er

'
1
 ' delà donceur de son caractère; sa femme 

■ tait voué une inimitié dont elle ne faisait pas 

d'un fol amour pour un ouvrier de Mor-

nouer avec lui des 

, introduits par ce 

■onimerce, dans la famille de Desjardins, 

cependant partagé le pain destiné à ses enfans 

, imes Fatigué enfin de tant de dévergondage, Desjar-

rta plainte, el sa femme et son complice furent 
d
'l !its devant le Tribunal correctionnel de Beauvais. 

t l'audience la prévenue, sollicitée d'accepter le gé-

pardon que lui offrait Desjardins, répondit avec 

-ïnisuie sans exemple que jamais elle ne consenti-

ii; a supporter la vie commune avec son mari, et qu'elle 

M prête à subir une condamnation, quelque sévère 

Telle pût être, pour être libre ensuite de retourner avec 

L amant. Les deux prévenus, déclarés coupables d'a-

dahère furent condamnés à une année d'emprisonne-

ment' mais quelques semaines s'étaient à peine écou-

lées que Desjardins, insistant pour reprendre sa femme, 

lui faisait ouvrir les portes de la prison. 

11 avait promis de pardonner, il tint parole, et des 

Itfeoini attestent qu'il ne parla plus des torts de sa fem-

me que pour les excuser; mais elle, aussi violente et 

aussi haineuse qu'il était doux et indulgent, n'oubliait ni 

la détention de son amant provoquée par son mari, ni 

ses projets criminels confiés à un témoin, qui depuis les 
i révélés. 

En 1818, l'accusée avait exprimé à la femme Duval, 

,ue qui elle était liée, l'intention de se débarrasser de 

loi cjrwujeine enfant par un infanticide, et elle la pria 

même de l'aider dans l'exécution de ce crime. La femme 

Duval repoussa avec indignation la proposition qui lui 

élan faite, el elle cessa de voir la femme Desjardins. 

Avant celte rupture, l'accusée n'avait pas de confidente 

plus infime, et elle ne lui cachait pasmême le sort qu'elle 

réservait à son mari, tout en cherchant à couvrir sa hai-

ne, contre lui, de prétextes odieux et mensongers : « U 

ne veut pas m'accorder la séparation,- lui disait-elle; 

quand je nie sauve, il me fait revenir ; tout cela finira 

mal, » Puis, prenant le coin de son tablier, en rappro 

'■M les deux doigts du bord, elle ajoutait : « Il m'a 

fait entrer dans un chemin bien étroit, qui ne s'aggran-

aira pas pour lui. Je me sauverai encore; mais s'il me 

liitjevenir, et qu'il me fasse mettre en prison, j'en sor-
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ens et de diarrhées, qui se succédèrent 

mari, celle-ci cherchait à la détourner de ce crime par 

la crainte de la justice. « Ah basi ! disait-elle, on ne 

pourra jamais me prouver que je suis coupable; lorsque 

la justice viendra avec les gendarmes, je saurai me tenir 
ferme et les affronter. » 

Toutefois, l'audace ne devait pas exclure en elle la 

prudence. Le 28 octobre au malin, prévoyant les perqui-

sitions de la justice, elle donna ordre à un de ses fils de 

relever un fumier à l'endroit où on avait jeté les vomisse-
mens de son mari. 

Mais, en présence des magistrats, elle prit l'attitude 

pleine d'effronterie qu'elle avait préméditée. Arrêtée 

dans cette journée du 24, et emmenée par les gendar-

mes, elle les pria de la reconduire chez elle pour y pren-

dre de l'argent et des effets qu'elle avait oubliés. Cette 

permission lui ayant été accordée, elle rentra dans sa 

maison, et on la vit alors, pour traverser la pièce où 

était le cadavre de son mari, poser une main sur le cer-

cueil, l'autre sur le lit, et s'enlever de terre comme en 

se jouant. Les parens de Desjardins arrivèrent venant 

des environs de Paris, et, en les apercevant agenouillés 

près du corps de son mari, elle insulta à leur pieuse dou-

leur en la traitant de grimaces, et s'adressant au maire : 

J'espère, Monsieur , que vous allez mettre tous ces 

gens-là à la porte et fermer la maison. » 

Indignés d'une telle conduite, les habitans de Mortefon-

taine la poursuivirent de huées jusqu'à l'extrémité du 

village; mais elle ne parut ni humiliée ni intimidée par 

cette démonstration de la foule, et, cherchant de l'œil la 

femme Duval, elle la regarda avec un sourire de satis-

faction et de bravade, que cette femme comprit, car elle 

s'écria : « Ah ! la malheureuse, elle a fait ce qu'elle avait 
dit. » 

L'accusée, ne pouvant nier l'empoisonnement, s'est 

efforcée de l'expliquer par un suicide; elle a prétendu 

que, le 17 octobre son mari lui avait fait part de l'inten-

tion où il était de s'empoisonner, qu'il avait fait la soupe 

lui-même, que lui seul en avaitmangé et que les vomis-
semens étaient survenus. 

Ces assertions ont été contredites par Isidore Des-

jardins, qui atteste que le souper a été préparé par sa 

mère. Mais tout d'ailleurs prouve la fausseté des alléga 

tions de la femme Desjardins; il suffit, pour s'en con-

vaincre, de se rappeler la force de résignation de son 

mari, les projets d'avenir dont il a entretenu un témoin, 

ses paroles aux amis qui sont venus le visiter pendant 

qu'il était malade, les remèdes qu'il a acceptés, l'igno-

rance qu'il a manifestée des causes de son mal au mo-

ment où, effrayé de la mort qui approchait, il s'impa-

tientait de ne pas voir venir le médecin qu'il avait en 
voyé chercher. 

Une objection détruit d'ailleurs à elle seule tout le 

système de défense de l'accusée. Si, comme elle le pré 

tend, son mari lui a déclaré, le 17 octobre, qu'il allait 

s'empoisonner, comment, en voyant qu'il avait exécuté 

cette menace, s'est-elle contentée de lui administrer, 

durant six jours, des boissons insignifiantes au lieu d'ap-

peler un médecin qui seul pouvait le sauver ? 

Cette objection lui a été faite, et elle n'a trouvé a y 

répondre qu'un mot, « c'est que son mari ne voulait pas 

de médecin et qu'il ne faut pas contrarier un homme 

Une telle excuse est un aveu d'impuissance en face d'une 

accusation forte de l'autorité de la science et des preuves 

si multipliés qui surgissent de l'instruction pour faire pe-

ser sur la femme infidèle et adultère la responsabilité du 

crime auquel son mari a succombé. 

Après l'audition des témoins, M. Wateau, substitut du 

procureur de la République, soutient l'accusation. 11 re-

trace habilement les faits qui appartiennent au débat et 

développe les charges qui, selon lui, établissent jusqu'à 

l'évidence la culpabilité de la veuve Desjardins. 

La défense a été présentée par M* Cressonnier, avo-
cat. 

Le jury a renduun verdict de culpabilité, mais il a dé-
claré des circonstances atténuantes. 

La veuve Desjardins est condamnée à la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité. 

vers midi. Le reste de la journée se passa, entre Antoine 

Coucaux et Roulette, à visiter les cabarets de Paris et de 

la banlieue ; à sept heures du soir, ils buvaient ensemble 

chez un sieur Chantereau, marchand de vins à Mont-

rouge; à deux heures de là, vers neuf heures, ils buvaient 

encore chacun un litre chez la femme Lesnier, cabare-

tière, rue de Châtillon. Là on perd leur trace; mais le 

lendemain lundi, au point du jour, des ouvriers trou-

vent, gisant sur un tas de fumier, à demi-portée de fusil 

de cette même roule de Châtillon, le corps horriblement 

mutilé d'Antoine Coucaux. La gendarmerie, appelée, 

constata que ce malheureux avait eu la tête et la poitri-

ne broyées sous les coups redoublés de pavés de grès ; 

il fut transport t dans une maison voisine où, recouvrant 

momentanément connaissance, il déclara que c'était Bar-

thélémy Roulette qui l'avait assassiné et qui lui avait volé 

la petite somme d'argent dont il était porteur. 

Pendant ce temps, Birthélemy Roulette, qui n'était 

pas rentré de la uuit à son domicile, parcourait les lieux 

de débauche et se livrait dans les cabarets de la Cité à 

des dépenses dont le total réuni s'élève à 90 fr. environ. 
Le mardi 9, il fut arrêté. 

Lorsque ce matin à cinq heures, le directeur et le gref-

fier de la prison des condamnés sont entrés dans sa cel-

lule pour lui annoncer que son pourvoi était rejeté et 

qu'il fallait se préparer à mourir, Roulette, qui d'abord 

parut ne pas comprendre, pâlit ensuite extrêmement, 

s'affaissa sur lui-même et perdit connaissance. De 

prompts secours le firent revenir, et au même moment 

M. l'abbé Montés entra pour lui donner les consolations 

de la religion; mais longtemps les efforts du vénérable 

aumônier des prisons furent inutiles, car le condamné 

paraissait ne rien entendre, ne rien voir. Enfin, il de-

manda un verre d'eau, auquel on ajouta quelques gout-

tes d'un cordial qui parut le ranimer un peu. On le fit 

"ors passer dans rayant-greffe, où quelques secondes 

suffirent pour les funèbres apprêts. « Merci, dit-il à l'ab-

bé Montés, quand celui-ci, qui ne l'avait pas quitté, l'aida 

à se lever pour sortir du greffe et gagner la porte exté-

rieure devant laquelle attendait, escortée d'un piquet de 

gendarmerie, la voiture du service des prisons qui de-

vait le conduire au lieu du supplice ; merci! je meurs 

comme un mouton,- Dieu me pardonnera-t-il ? » 

Ce furent les seuls mots qu'il prononçt : il parut en-

suite écouter sans les comprendre, les exhortations que 

continuait à lui adresser l'abbé Montés. A l'arrivée de la 

sinistre voiture au rond-point de la barrière St-Jacques, 

il avait presque entièrement perdu connaissance, et il 

fallut le secours de deux aides de l'exécuteur pour le 

porter jusqu'au pied de l'échafaud. Avant d'y monter, il 

voulut embrasser une dernière fois son confesseur; mais, 

bien que soutenu par les aides, il faiblit tellement sur ses 

jambes, qu'il faillit le renverser en tombant entre ses 

bras. On le porta alors sur la plate-forme : une seconde 
après il avait cessé de vivre. 

Le Moniteur du Soir publie aujourd'hui la note sui-

vante, qui lui a été communiquée, et qui complète assez 

bien les renseignemens que nous avons donnés dans no-

tre dernier numéro sur le personnel du bureau du co-

mité électoral des commerçans de la salle Montesquieu : 

•< La gendarmerie de Vincennes a arrêté hier, sur le 

cours de Vincennes, un individu qui venait de lui être 

signalé comme s'introduisant dans les boutiques de la 

commune, où il faisait signer une pétition ayant pour 

objet -l'abolition de l'impôt des boissons et une autre 

concernant le remboursement de l'impôt des 45 centi-

mes. Il se faisait remettre par chaque signataire une 

somme s'élevant de 50 centimes à 1 franc 25 centimes 

pour couvrir, disait-il, les frais d'impression et de voyagé 

que nécessitait le recouvrement de ces souscriptions. Il 

était aussi porteur de plusieurs exemplaires d'un journal 
intitulé le Producteur, qu'il cherchait à placer. 

» Cet individu, ayant été conduit devant le commis 

saire de police do Saint-Mandé, a bientôt été reconnu 

pour être le nommé Jean- Louis Fiquet, ancien marchand 

de vins de Montrouge, déjà poursuivi plusieurs fois et 

condamné pour abus de confiance. C'est le même indi-

vidu qui, en compagnie du sieur Crocé-Spinelii, mar-

chand bijoutier, et d'un sieur Breton, qui ne possède 

aucun établissement, avait formé, avant les élections du 

10 mars, UH prétendu comité électoral des commerçans, 

intervalles , et ne cessèrent qu'à la 
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' répondit alors avec humeur : « Oh 

Ce matin, à sept heures cinquante-cinq minutes, le 

nommé Roulette (Barthélémy), condamné à la peine de 

mort par la Cour d'assises de la Seine le 8 février der-

nier, pour assassinat commis sur un chemin public, et 

suivi de vol, a été exécuté à la barrière St-Jacques. 

Ce n'est qu'hier, à une heure avancée de la soirée, 

que M. le procureur général avait transmis à la Préfec-

ture de police l'ordre d'exécution ; aussi cet ordre n'ayant 

pas transpiré, et l'échafaud n'ayant été dressé que ce ma-

tin à six heures, un très petit nombre de spectateurs as-
sistait-il au supplice. 

Hier encore Barthélémy Roulette ignorait le rejet de 

son pourvoi en cassation ; et, d'après l'attitude qu'on lui 

voyait hier dans la cellule de la prison de la rue de la 

Roquette, où il avait été transféré après sa condamna-

tion, on devait penser qu'il se croyait assuré d'obtenir 

une commutation de peine. 

Agé de quarante-deux ans seulement, petit de taille, 

d'une constitution grêle, d'une physionomie repoussan-

te, et d'une intelligence peu développée, cet homme 

avait cependant fait preuve aux débats d'une certaine 

fermeté de caractère en refusant obstinément, malgré 

les preuves accablantes qui se réunissaient contre lui, 

d'avouer son crime. Après le verdict du jury, et le pro-r 

noncé de l'arrêt, qui le condamnait à mort, il s'était con-

tenté de dire i « Je n'ai pas d'observation à faire; on ne 

m'a pas fait voir l'individu assassiné ni rien du tout. Alors 

vous me condamnez innocent comme l'enfautqui vient de 
naître ! » 

Jamais peut-être, cependant, crime plus odieux n'a-

vait été démontré avec autant d'évidence. Ouvrier ma-

çon de son état, il avait accompagné, le dimanche 8 juil» 

ïet précédent, le nommé Antoine Coucaux, avec lequel 

il travaillait au pont do Sèvres, dans un petit voyage que 

celui-ci avait fait à Paris, pour recevoir du sieur Barde, 

entrepreneur de maçonnerie, une so*ime de 88 fr. qui 

était due à celui-ci, et qu'il avait effectivement touchée 

boutiquiers et ouvriers de Paris, dont les séances 

avaient lieu salle Montesquieu, et qui est, ainsi que les 

sieurs Crocé-Spinelli et Breton, l'objet de poursuites ju-

diciaires, par snite d'une lettre séditieuse insérée dans 

les journaux à la suite des élections. » (Communiqué.) 

—La collecte deMM. les jurés de la deuxième quinzaine 

de ce mois a produit la somme de 191 francs, laquelle 

sera répartie par cinquièmes entre les sociétés ci-après 

désignées : Patronage des jeunes détenus, Saint-Fran-

çois Régis, colonie de Mettray, Société des amis de 
l'enfance et Société des jeunes orphelins, 

— Trombones et grosse caisse, clarinettes et cornets 

à piston enlevaient par leur bruyante cadence les jeunes 

habitués du bal de Mars, près la barrière de l'Eco!e-Mi-

litaire. C'était le jour du mardi gras; une gaîté folle s'é-

panouissait sur toutes les physionomies de l'endroit, et 

le contrôleur du bal faisait, sous la protection de deux 

invalides manchots, d'abondantes recettes. Arrive une 

bande de militaires, composée de fantassins et de lan-

ciers, qui trouvent fort inconvenant qu'on leur demande 

de payer le droit d'entrée. Breysacher, jeune troupier 

du 39
e
 de ligne, qui était à la tête de la bande, voulut 

forcer la consigne, mais les deux invalides lui firent ob-

stacle de leur corps et lui défendirent d'aller plus loin. 

Ce fut là le commencement d'une querelle que les ca-

marades, restés en dehors, excitaient par leurs clameurs. 

Repoussé violemment, Breysacher tira sa baïonnette, 

les deux invalides dégaîuèreût leurs sahres, et se mirent 

très bravement sur la défensive. La pointe de la baïon-

nette atteignit légèrement la poitrine de l'un de ces vieux 

braves. Heureusement deux patrouilles, l'une de gendar-

mes et l'autre de la ligue, vinrent à passer. A leur ap-

proche, le rassemblement se dispersa et tous les militai-

res prirent la fuite vers leurs casernes. Breysacher fut ar-

rêté; il est traduit aujourd'hui devant le 2« Conseil de 

guerre pour rébellion à main armée envers des agens de 
la force publique. 

Breysacher a reconnu ses torts; plusieurs fois il était 

entré dans ce bal sans payer, et il lui parut extraordinaire 
qu'on voulut le faire payer le mardi-gras, 

1" Invalide ■■ Malgré mes soixante-dix ans, mon co-

lonel, je sais faire respecter la consigne. Le jeune hom-

me que voilà était un peu en gai té; ça me rappelait mon 

jeune temps. Ah, dam! j'ai fait comme eux. Je l'aurais 

bien laisser entrer, mais la consigne!... (Le vieil inva-

lide se dresse en s'appuyant sur sa canne, et montre au 

Conseil une figure qu'il s'efforce de rendre sévère). Et la 

consigne ! que je lui dis pour la dixième fois. On le 

pousse..., il m,e pousse,.,, je le repousse. Il tire sa 

baïonnette ; je crie aux armes ! Mon camarade fait com-

me moi, et nous dégainons. Nous avons dégainé, répète 
le témoin avec énergie. 

M. le président : C'est bien, vous avez fait votre de-

voir. L'accusé ne vous a-t-il pas porté un coup de baïon-
nette? r 

anciens d'alors, on sait parer une botte. 

M le président • Vous pouvez vous asseoir. 

Le témoin salue militairement et va prendre place der-

rière le banc du prévenu. « Pardon, mon colonel, j ou-

bliais de dire que ce jeune frère d'armes n'avait pas 1 in-

tention de me faire du mal. •> 

M. le président : Le Conseil appréciera votre deposi-

tl0
2' Invalide : Mon camarade étant gravement offensé, 

nous défendîmes la place. Ils étaient plus de 60 militai-

res prêts à nous cuibuter. Mon camarade et moi nous 

nous mîmes en rang de bataille... 

Le prévenu, vivement : Vous, je ne vous ai pas touche. 

Le témoin : C'est vrai, colonel ; j'étais au second rang 

un peu oblique à droite, de manière à pouvoir manœu-

vrer en forme de réserve. Nous en étions là, quand un 

cri de « Sauve qui peut ! » se fit entendre, et nous vîmes 

arriver les deux corps d'armée de la gendarmerie et de 

la troupe de ligne, qui nous débarrassèrent des assaillans 

(on rit). Nous fîmes prisonnier le téméraire qui s'était 

aventuré jusqu'à nous. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vou's à dire sur 

ces dispositions? 

Le prévenu •■ Celait un jour de fête ; je suis fâché d'a-

voir manque de respect à ces deux anciens. ' 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, sou-

tient la prévention, qui est combattue par M" Robert-Du-
mesnil. 

Le Conseil, admettant des circonstances atténuantes, a 
condamné Breysacher à cinq jours de prison. 

— Une tentative d'assassinat a mis hier en émoi les 

habitans de la commune de Itteville (Seine-et-Oise). 

Le sieur Chauvot, équarisseur, vivait depuis quelque 

temps en assez mauvaise intelligence avec sa femme. A 

la suite de querelles, elle avait cherché'un refuge chez la 

dame Foulon, sa sœur, domiciliée dans le même village. 

Chauvot, dans le but de faire réintégrer à sa femme le 

domicile conjugal, se rendit vers six heures du soir chez 

sa belle-sœur : il y trouva le sieur Foulon et un sieur Le-

clerc. A la suite d'explications assez vives, lesdeux beaux-

frères en vinrent aux coups, et Leclerc s'armant d'un fu-

sil qu'il alla prendre dans une pièce voisine, menaça de 

faire feu sur Chauvot s'il ne lâchait pas Foulon, qu'il te-

nait terrassé ; puis comme la lutte continuait entre ces 

deux hommes rendus plus furieux par la colère, Leclerc 

déchargea, presque à bout portant, -son arme sur Chau-

vot ; la charge, qui était de gros plomb., fit balle et enleva 

à Chauvot toute la partie inférieure du visage. 

Effrayé et désespéré de l'action qu'il venait de com-

mettre, Leclerc prit aussitôt la fuite ; mais les habitans 

se mettant à sa poursuite, l'arrêtèrent et le mirent à la 

disposition de l'autorité. Sur l'ordre de M. le procureur 

de la République du parquet d'Etampes, il a été écroué 
à la maison d'arrêt de cette ville. 

Quant à Chauvot, il a été transporté à l'hôpital d'Etam-
pes dans un état désespéré. 

— Cinq militaires en état d'ivresse ont été aujourd'hui 

arrêtés sur la place de la Bastille au moment où ils vou-

laient déposer des couronnes au pied de la colonne de 
Juillet. 

JOURNAL DU MANUEL DES NOTAIRES, OU RECUEIL DE LÉGIS-

LATION NOUVELLE , DE JURISPRUDENCE ET DE DOCTRINE , 

pour faire la suite et le complément du MANUEL DES NO-

TAIRES , par M. SELLIER , ancien notaire , avocat à la 
Cour d'appel de Paris. 

C'est beaucoup, sans doute, que d'avoir fait un. boil 

livre, un livre sur le mérite et l'utilité duquel tous, soient 

d'accord ; mais ce n'est point assez pourtant : il. faut en-

core empêcher ce livre de vieillir en le maintenant au 

niveau des idées et des faits dont le temps vient, d'année 

en année, augmenter la masse toujours croissante. Un 

livre vieilli n'est plus qu'un livre incomplet, et quelle que 

puisse être sa valeur intrinsèque , il devient bientôt un 

livre relativement mauvais. S'il en est ainsi de tous les 

ouvrages de jurisprudence, c'est surtout pour ceux qui 

s'adressent spécialement à ia pratique que cette vérité se 

trouve plus frappante et plus protonde. C'est là surtout 

qu'une œuvre stationnaire serait en peu temps une œu-
vre insuffisante. 

M. Sellier l'a parfaitement compris; et, à peine avait-il 

livré au public le quatrième et dernier volume de son ex-

cellent Manuel des notaires, qu'il a senti le besoin de le 

tenir constamment au courant des faits et des idées qui 

surgissent chaque jour. C'est dans ce but qu'il publie,, 

par cahiers mensuels, son journal de Législation, de Ju-
risprudence et de Doctrine. 

Par l'effet de numéros qui renvoient du Journal, aux nn-

méros correspondaiis du Manuel, et d'émargerr
ie

ns indica-

tifs de tout élément qui vient confirmer, rr
l0

difier ou sup-

primer une règle (émargemens que le Journal a soin de pré-

senter tout formulés, avec l'indication du point précis où 

ils doivent être mis), on peut dire avec vérité que les 

abonnés de ce journal auront chaque mois une édition 
nouvelle du Manuel des notaires. 

Nous avons sons les yeux les dix premiers cahiers de 

ce journal, de janvier à octobre 1849, et nous devons 

dire que cette publication nous a paru aussi conscien-

cieusement faite sous le triple rapport de la législation, 

de la jurisprudence et de la doctrine, qu'elle est ingé-

L'invalide : Paré !... paré!... Quoique amputé, je ne 

suis pas manchot. Quand on a été à Austerlitz avec les. 

meuse, quant au moyen indiqué plus haut de la ratta-
cher au Manuel et de l'identifier avec lui. 

Quant à la législation, tous les textes législatifs nou~ 

veaux, qui se trouve.it nécessaires ou utiles à connaître 

pour le notaire, sont scrupuleusement rapportés. 

Quant à la jurisprudence, non-seulement le recueil 

présente avec soin iou3 les arrêts intéressant le notariat, 

mais il les présente de manière à ménager singulière-

ment les loisirs souvent si rares du praticien, par le soin 

qu'il prend de donner en sommaire, avec l'indication de 

la solution, l'analyse aussi exacte que succincte, des 

motifs sur lesquels cette solution repose, ce qui dispense 
de lire l'arrêt in extenso. 

Enfin, M. Seliier n'est pas seulement compilateur in-

telligent, il est auteur aussi, et son journal présente plus 

d'une exposition d ictrinale des points faisant difficulté. 

Nous citerons notamment son travail sur la question de 

savoir si les règles de ia loi de ventôse an XI sont appli-

cables au notaire commis par justice ou délégué par le 

préfet pour une vente judiciaire ou un bail aux enchère» 
(p. 70, art. 95, 5

e
 cahier); et celui où il examine si un 

notaire contrevient aux dispositions de cette loi, quand 

un de ses parens se rend adjudicataire devant lui par 

l'intermédiaire d'un tiers, qui passe ensuite déclaration 

de commande par acte passé devant un autre notai-
re (p. 109, n

0
152, 7

e
 cahier). 

On sait, en effet, que M. Sellier a ouvert à Paris un 

cours public de notariat, autorisé par M. le ministre de 

l'instruction publique. U lui appartenait donc essen-

tiellement de ne rapporter les textes et les arrêts qu'en 

les éclairant et les vivifiant par les lumières de la doctrine 

dans les limites que comporte une semblable publication. 

Le journal de M. Sellier justifie donc son titre sotis 

tous les rapports ; et il offre le double avantage d'être 

utile par lui-même et plus utile encore par sa relation 

avec le Manuel, dont il fait, comme on l'a vu plus haut, 
1 un livre toujours complet et toujours nouveau. 
1
 Y. MARCADÉ. 
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SOrOj. 22 sept 
-ilraOïO j. 22 sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 
3 0[0 j. 22 juin 
S0[0 (empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 
RAite de la Ville 
Obligat. delà Ville.. 
Obi. Empr. 2Smill.. 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

Bourse de Pari* du 28 Mars 1850. 

AU COMPTANT. 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0[0 c. Both. 
5 0[0 de l'Etat rom.. 

Espag.3 0[0detteext. 
— 30i0detteint. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, S 0|0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

90 90 

72 — 
55 90 

2200 — 

1275 — 
1155 — 

1085 50 

93 — 
77 — 
36 li2 
28 7 [8 

99 — 
99 — 

85 25 

FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 

cours. 

5 0(0 fin courant 89 80 

53 40 

90 45 

55 90 

90 10 

53 70 

90 33 

53 90 
5 O'O (Empr. 1848) fin c 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg. à Bàle. 

180 — 
135 — 
760 — 
520 — 
230 — 
190 -
113 75 

380 — 
180 — 
142 50 
767 50 
525 — 
230 — 
190 — 
113 75 

Orléans aVierz, 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
Paris à Strasbg. 
Tours à Nantes. 

Mont. àïroyes. 

Hier. 

312 50 

396 50 
427 50 
100 — 
336 25 
238 75 

Auj. 

311 25 

398 75 
428 75 
336 25 
238 75 
100 — 

Toutes les familles s'apprêtent à fêter le Lundi de Pâques, 
au Jardin-d'Hiver et au Ménestrel pour le troisième et der-
nier bal d'enfans du lundi 1" avril. Cette grande fête des 
OEufs de Pâques commencera à deux heures. Une polka de 
Strauss, dansée au milieu d'une corbeille de fleurs par la 
jeune Céline Montaland, du Théâtre-Français. En entrant, 
grande Tombola des OEufs fie Pâques, pour laquelle chaque 

enfant recevra un numéro gagnant. 

— Au Vaudeville, demain samedi, 1" représentation de 
l'Homme aux souris, vaudeville en un acte. Aux premiers 
jours Monck, comédie historique en cinq actes, joué par l'élite 

de la troupe. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAI.NT-MARTIN. — Incessamment, 
pour la rentrée de M. Frédérick-Lemaître, 1" représentation 
de Toussaint Louverture, drame historique en cinq actes et 

en vers. 

SPECTACLES DU 29 MARS 

RELACHE A TOUS LES THÉA
T

R
E
'
S

. 

EN VENTE : 

TAREE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBDIÎÀÏÏY 

Par II. VIAXEXT, 
PRIX : 6 FRANCS, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux m» J 
du-Palais, 2 ' rUe de 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A VAUGIRARD. 
Etude de M" E. DEVANT, avoué à Paris, rue St-

Germain-l'Auxerrois, 86. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

Saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de- Justice, à Paris, le jeudi 4 avril 
1850, . J 

D'une MAISON sise à Vaugirard, rue Blomet, 
51 ancien et 61 nouveau. 

Mise à prix : 7,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e E. DEVANT, avoué poursuivant; 
2° A M* Postanque, notaire à Vaugirard. (961) 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M° LESIEUR, avoué poursuivant et dé-

positaire d'une copie du cahier des charges ; 
A M* Cirauld, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, place du Louvre, 22; 
A M* Burdin, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, quai des Grands-Auguslins, 11 ; 
A M' Jooss, avoué présent à la vente, demeurant 

à Paris, rue du Bouloi, 4. (994) 

4- MAISON RUE MARIE-STDART 
Etude de M' V1NAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de la Seine, séant au Palais-de-Justicex 

à Paris, le jeudi 4 avril 1850, deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON de 'construction moderne, sise à 

Paris, rue Marie-Stuart, 3 (5e arrondissement^ 
élevée de six étages carrés et un 7e mansardé, trois 

boutiques au rez-de-chaussée. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M° VINAY, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 21 ; 

2° A M* Boncompagne, avoué, rue Vivienne, 10. 
(968) 

pr MAISON SES MESSAGERIES. 
Etude de M" Camille LESIEUR, avoué à Paris, rue 

d'Antin, 19. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, le samedi 13 
avril 1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris 
rue des Messageries, 18 (26 ancien). 

ANCIENNE SOCIÉTÉ DES BATEAUX 

A VAPEUR II BASSE-SEINE, 
Sous la raison A. LÉVRIER ET C*. 

Aux termes de l'article 31 de l'acte de société 
de l'Entreprise générale des bateaux à vapeur de 
la Basse-S j.ine, en date du 2 août 1837, toute ac 
tion qui n'aura pas été représentée dan3 le délai 
de cinq ans à partir soit de l'expiration de la so 
ciété, soit de sa dissolution, sera de plein droit 
déchue de tous droits et prétentions aux valeurs 
de la société, et la part lui revenant dans lesdites 
valeurs fera retour à la masse pour être parta-
gée entre les actionnaires, à l'exclusion du por 
teur de l'action non représentée. La société dont 

1 s'agit a été déclarée dissoute par délibération 
du 30 décembre 1844, enregistrée et publiée. De 
puis lors, plus de cinq années se sont écoulées, et 
es porteurs des actions dont le détail suit ne se 

sont pas présentés pour toucher , soit une, soit 
plusieurs des répartitions successivement opérées, 

savoir : 
Les actions ncs 3911 et 4738, dont le porteur 

paraît avoir été à une sertaine époque M. Ches 
nel, demenrant à Paris, rue Bumfort, 1 ; l'action 
n" 1039, dont le porteur paraît avoir été à une 
certaine époque M. Lemaître, demeurant à Paris 
place Sorbonne, 3 ; les actions n°* 4261 et 4262 
dont le porteur paraît avoir été M. Boyé, demeu 
rant à Paris, rue Saint-André-des-Arts, 68; l'ac 
tion n" 4, dont le porteur paraît avoir été M. Er 
nest Bourdin, demeurant à Paris, rue de Seine. 
49; les actions n°s 2651, 2653,2961 et 2962, dont 
le porteur paraît avoir été M. Loignon, demeu 
rant à Paris, rue Chauchat, 14; les actions n' 
4616 à 4640, dont le portenr paraît avoir été M 

Delannoy, demeurant avenue de Clichy, 3, à Ba-
lignolles ; et les actions ci-après, dont les por-
teurs sont demeurés complètement inconnus, sa-
voir : NM 585, 628, 713 , 768, 816 , 841, 1027, 
1117 à 1120, 1248, 1289, 1327 à 1330, 1358, 1397, 
1398, 1311 à 1513, 1534 à 1538, 1635, 1709, 1710, 
à828 à 1834, 1988, 1989, 2090, 2160, 2201, 2203 
1 2206, 2288, 2292, 2293, 2392, 2393, 2413, 2554, 
2661 à 2664, 2711 à 2713, 2884, 2936, 2944 à 2948, 
3017, 3229 à 3238, 3243 à 3246, 3351, 3352, 3376, 
3431,3517, 3334, 3613, 3623, 3947, 3976, 3977, 
3980, 3981, 4085, 4172 à 4174, 4383 à 4386, 4416, 

4417, 4583 et 4905. 
Le liquidateur de la société fait sommation aux 

porieurs desdites actions de percevoir les distri-
butions arriérées, et les avertit qu'à défaut par 
eux de se présenter pour le faire dans le mois 
de te jour, à la caisse de la liquidation, à Paris, 
rue Saint-Lazare, 102, de dix heures à midi, le 
montant de leurs parts non touchées sera distri 
bué entre les actionnaires connus, et fera l'objet 
d'une répartition dernière et définitive, confor-
mément à l'article 31 des statuts. 

Paris, le 28 mars 1850. 
Le liquidateur, Ad. LÉVRIER . (3546) 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

chemin de fer du Nord, a l'honneur de prévenir 
J. les actionnaires de cette société, que l'assem-

blée générale prescrite par l'article 34 des statuts, 
est convoquée pour le 30 avril 1850, à trois heu-
res de relevée, à l'embarcadère, clos St-Lazare. 

Conformément à l'article 36 des statuts, il faut 
pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 
être possesseur de quarante actions au moins, et 
avoir déposé les titres et les procurations à Paris, 
au siège de la société, à l'embarcadère, clos Saint-
Lazare, ou à Londres, chez MM. N.-M. de Roths-
child et fils, avant le 13 avril 1850. (3549) 

que, pour éviter un trop grand encombrement à 
a caisse, ils devront déposer d'avance leurs cer-

tificats ou coupons, accompagnés de bordereaux 
réguliers, afin que la vérification puisse en être 
faite avant le paiement ; ils recevront en échange 
un récépissé et un numéro d'ordre indicatif du 
jour où ils devront se présenter de nouveau pour 
toucher. (3547) 

CHEMIN DE FER DE MARSEILLE A 

AVIGNON. 
AVIS. 

Le conseil d'administration du chemin de fer 
de Marseille à Avignon, a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires de la compagnie, que l'as 
semblée générale annuelle des actionnaires est 
convoquée à Marseille, au siège de la société, pour 
le 10 mai prochain, à dix heures du matin. 

Aux termes de l'article 46 des statuts, l'assem 
blée générale se compose : 

1° Des actionnaires propriétaires de quarante 
actions nominatives avant le 10 avril ; 

l" Des propriétaires de quatre-vingts actions au 
porteur, qui auront déposé leurs titres avant le 10 
avril, dans la caisse delà société, à Paris, à Lyon 
ou à Marseille. (3548) 

BACCALAURÉAT.
 PE 

en écl 

chemires. Rue Neuve-des-Mathurïns
4
^ 

' (3460
1 

O
n* fil «a MM. les actionnaires sont infor 
ItiiEiArtUt més que le dividende de l'année 

1849, fixé à la somme de 42 francs par l'assem-
blée générale du 27 mars 1850, sera payé au bu 
reau central, rue Grange-Batelière, 4, à partir du 
1" avril prochain. — Ils sont, en outre, prévenus 

L'ÉQUITABLE. 
L'assemblée générale des souscripteurs, convo 

quée le 21 mars courant, n'ayant pas réuni h 
nombre de membres nécessaire à sa constitution 
régulière, a été, conformément aux dispositions 
de l'article 54 des statuts, prorogée au mardi 30 
avril 1850, heure de midi (3550) 

INSTITUT 

POUR L ENCOURAGEMENT DU SERVICE 

MILITAIRE , à Paris, rue de la Ban 

que, 24. 
La direction informe le public que 65 actions 

de cette société, portant les n° s 1 à 60 inclus, el 
96, 296, 297, 298 et 299, ont été annulées confor 
inément à l'article 10 de l'acte social, pour cause 
de non paiement sur l'appel de fonds qui a été 
fait, en vertu de l'article 9 de l'acte précité. 

(3547) 

nsion 

Sarbonne, 
11 

M. DUPONT 
prévient qu'i 
ciens chàles 

Il se charge de 

jepreaj. 
en <s«i,_ *«1 

ki 

GRANULÉ de VEROX F 
tiers, brevetés s. c. du „ 

NOUVEAU POTAGE, reconnu par 

GLUTEN 

médecine supérieur auxvermiceîles^sernn i^' 05 

s'emploie au gras, à l'eau ou au lait 'toi/l 

exp.1849; Mèd. d'or de la Société d'cnZ'r 
Entrepôt central à Paris, chez Groult j<^ ,'*,,•■ 
Panoramas, 3, et rue Ste-Apolline, 16 Vù^' ^ 
les princip. épiciers. Se méfier des eoniff ^ 

(3503j ' 

SIROPS DE THÉ DE IBIL ET DE CAFÉ HOïl 
de MENDORF l'aîné, 2 f. 50 le grand flacon 
pôt du Café China, rue Nve-des-PetitsA"" fe 

49. Envois en province et à l'étranger. (ASy0^' 

 (3436) 

PASTILLES HOÏO^TP^S- * 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes, gl»»*01 

' (343T'^-

MALADIES jjn , « Pommade curative de HIT 

DELA rfcAU. rue Font.-Molière 39 [ ' 
infaillible contre les dartres, démangeaisons & 
Dépôt chez les pharm. Consult. de 11 à 5 h. (ij 

 _2^r 
MÉDAILLE D'HONNEUR, 1849 

VÉSICATOIRES, CAUTÈRES. î& 
Serre-Bras, Compresses de Le Perdriel, fab. r de» 
Martyrs, 28; détail, pharm. faub. Montmartre ';>; 

(355Î)' 

SIROP M DENTITION 1?VSK 
rrictions'sur les gencives des enfans facilitant ls 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Anc. ph. Kn!. 
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PLACE 

DE IA BOURSE 
s. TARIF DES ANNONCES - ™ ,8/ 

Des 14 Journaux dont MM. BIGOT et Gie sont fermiers et régisseurs exclusifs. 

1" MiSS 1850. 

NOMS DES 14 JOURNAUX. 

SJÏNS REMISE. 
Constitutionnel. . . . 

« Poar 6 joornauï an 
C-^J â choix, i 

iuo% : 
r>2 J5 Pour lei 10 journaux, 

Gazette dit Tribun. 

Assemblée Nationale. 

Droit, J*1 des tribun. 

1 Gazette de France. . 

\ Courrier Français. . 

ANNONCES AFFICHES. 

DANS iw mois 

ANNONCES ANGLAISES. 
DAXS m MOIS 

Fallf 

divers. 5 fois 10 foi. 5 fois | 10 fois Réclimes. 

1 Cuti. 
on une 

annonce de 

150 ligne.. 

ou une 
annonce d. 
350 lijn.i. 

1 fait. ou une 1 
annonce ds 
150 liguée. 

ou un. 
annonce de 

350 lignai. 

If. .c. • r. 80c. • f.60c. H 2 5e. lf • c. .t. 7 5c. 3r. * C. il. •«. 

1 ■ 80 b 60 1 25 1 ■ * 75 3 » 5 . 

1 . 80 60 1 25 1 a • 75 3 S 5 • 

1 • ■ 80 »' 60 1 25 1 » > 75 S 5 • 

. 50 40 D 30 
, 80 „ 60 a 40 1 50 2 50 

■ 80 , 65 a 50 1 • ■ 80 » 60 2 > 3 • 

. 80 a 65 50 1 a a 80 a 60 2 » 3 . 

» 80 u 65 . 50 1 ■ . 80 a 60 2 » 3 . 

. 80 . 65 50 1 » • 80 » 60 2 a 3 > 

. 50 I 40 . 30 . 80 D 60 1 40 1 50 2 50 

. 50 „ 40 a 30 80 a 60 i> 40 1 50 2 50 

. 50 40 . 30 80 . 60 s 40 1 50 2 50 

. 50 „ 40 30 80 o 60 40 1 50 2 50 

. 40 30 ■ 20 > 50 ■ 40 ■ 30 1 a 2 • 

Annonce spéciales. Le. annoncé, conccrn.nl les toile» tno&iliérfj et immobilières , les adjudications, lei convocations et ams adressés aux 
otlionnoirej ne sont reçues que dan. les annonce, anglai.es et comptée, indiilinctement 1 fr. 60 c. ia ligne dans le. U journaus ci-de.lu.. — Les 
annonces affiches concernant la formation et la constitution lies sociétés , les appels de fonds et les jugements sont comptées indistinctement 1 fr. la ligne 

dans les 14 journaux ci-dessos, et les annonces anglaise, de même nature 1 fr. 50 c. la ligne. 
A'ola. Les annonces affiches sont complets snr du caraclére de 5 points. Les annonces anglaises sont comptées ligne pour ligne. 

Les insertions de toute nature ne sont reçues que sous la résene expresse détre agréées par la rédaction. 

Annonces dans tous les Journaux des Départements et de l'Étranger. . 
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Production de titres. 

Avis aux créanciers Baret. 

M. PASCAL, avocat, rue Baase-du-Rempart, 48 bis, 
commissaire à l'exécution du concordat du sieur BAROT, 
entrepreneur de charpente, rue du Moulin, 17, à Passy, 
prévient MM. les créanciers en retard de produire leurs 
titres de créance entre ses mainB dans la huitaine de ce 
jour, leur déclarant que, faute par eux de ee faire et dans 
ledit délai, ils seront déchus de leurs droits dans ladite 
faillite et ne pourront prendre part aux répartitions qui 

vont avoir lieu. 
Pour réquisition. PASCAL. (3546) 

MAISON VICTOR CHEVALIER. 

■ . -■ ■
 S32

'
 P

'-*CE DE LA BASTILLE. 

Fabrique de Fourneaux 

économiques pour cui-

sine. 

BUANDERIES porlalives 

propres au lessivage du 

linge à la vapeur. Baignol-

res, Bains de siège, ecc. Eipeui 

Depoi citez M. LECUY'ER, HO, rue Monlmanre 

MAISON MEUBLEE 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 1». 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. *5 c. par jour, et dans les prix de 'ÏO, 30et 10 
par mois. — Petits et grands APPARTEUEXS depuis 50 fr, 

La Cité d'Orléans est située èniÉj les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au caitr? 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on "r* 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité * 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

AVIS. 

lies Annonces de MU. les Officiers ministériels s«n ' 

reçues au Bureau du «Tournai. — JLe prix de la lig«>c f! ' 

de t franc Stl cent. 

Hat publication légale des Acte, de Société eut obligatoire, pour l'année 1850. dan» la CIASBXÏK M58S 'S'ISIBUSîAUX. 3LK iîïIOIT et le JOURNAL «EKERAIi D'AFFICHES. 

•Ws&ktmu mobilières. 

RENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« ACARD, huissier, rue 

Richelieu, 85. 

Eoune maison sise à Paris, rue Saint-

Ambrois9 -Popincourt, 5. 

Le samedi 30 mars 1850. 
Consistant en tablas, chaises, bat-

terie de cuisine, etc. Ati comptant. 

SOCIÉTÉS. 

D'un aetu sous signatures privées, 

fait double à Paris, le quatorze mars 

mil huit cent cinquante, enregistré. 

Il appert : 
Qu'une société a été formée, en 

nom collectif, entre : 
i° MU. CamilleCOLIS, employepen-

dant dix ans a l'inspection des travaux 

dufiazetdss eaux de la ville de Pa 

ris, y demeurant, rus du Four-Saint 

Germain, 49; 
2» Fraoçois-Pierre-Agnan LABOT 

ainé entrepreneur de travaux pour le 

gaz, demeurant rue de Vanves, 27 

Moiitrouge. . . 
Pour l'entreprise de travaux de ter-

rasse, de pose de conduite pour le gaz 

et les eaux, ainsi que pour la confec 

tion des appareils. 
Î.3 durée de ladite société est fixée 

à quafreannéts, qui ont commencé le 

quinze couranl, el le siège en est lixé 

rua du Four-Saint-Germain, 40, à Pa-

ris. 
La raison sociale est COLIN et LA-

JÎOT aîné. 
Les acquisitions à terme et les en 

Esuemeas, de quelque nature qu'ils 

soient ne pourront être faits ou pris 

<an« le concours des deux associes 

dans le cas contraire il n'y aurait d en 

*asé que l'associé signataire, 

COLIN, LABOT aîne, 

mois de mars, enregistrée le lende-

main. 

Il appert : 
Que ta société connue sous la rai-

son sociale GRANDCHAMPS et C«, pour 

l'exploitation de bals publics dans les 

parc et château d'Asniéres, où était 

son siège, et qui existait entre MSI. 

Julien de GRANDCIIAMPS el Stanislas 

DANGEL1ERS, associés en nom collec-

tif, et en commandite à l'égard de M. 

Pierre DEWITTE, demeurant i Tur-

coing, a été dissoute, et que M. BIED, 

entrepreneur d'éclairage, et DOSSIS, 

ancien notaire, demeurant à Paris, 

boulevard Saint-Martin, n" 45 ancien et 

65 nouveau, eu ont été nommés liqui-

dateurs avec les pouvoirs ordinaires. 

Dossis. (1543) 

(1542) 

Cabinet de M* DOSSIN, ancien notaire 

boulevard Saint-Martin, 65. 

~ D'une sentence arbitrale en date eut 

dix-neaf mars mil huit cent cinquante, 

déposée au greffe du Tribunal de com-

merce de la Seine le vingt courant 

enregistrée et rendue exécutoire par 

orUonmmce de M. le président dudiS 

Tribunal, e» date du vingt et un duuit 

De l'acte de dissolution de société 

intervenue entre les sieurs DUCASSE 

et Louis WITKOWSKI, en dale du 

vingt-sept mars mil huit cenl cin-

quante, enregistré à Paris le même 

jour, folio t35 ,;recto,case2, reçu cinq 

francs soixante-seize centimes, décime 

compris, signé de Leitang. 

Il appert: 

Qu'a partir du premier avril mil huit 

cent cinquante, la société en nom col 

lectif formée, par acte du 20 seplem 

bre mil huit cent quarante-neuf, enre-

gistré à Paris le vingt-six du même 

mois, entre le sieur Joseph Ducasse, 

courtier d'annonces, demeurant à Pa-

ris, rue Montorgueil, 21, et le sieur 

Louis Wiikowski, également courtier 

d'annonces, et demeuranl au môme 

lieu, est dissoute d'un commun ac-

cord ; que les sieurs Ducasse et Louis 

Wiikowski sont nommés liquidateurs ; 

eufln que le sieur Ducasse reprend sa 

clientèle et conserve seul le local 

qu'occupait la société Ducasse et Louis 

Wiikowski. (1544) 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le 24 mars mil huit cent 

cinquante, enregistré le jour suivant 

folio 58, case 2, par Darmengaud, qu 

a reçu 5 fr. 50 c. 

antre M. Sébastien-Joseph GUELLE, 

négociant, demeurant rue Vivienne, 

24. . 
Et M. Félix-Girard PINSONNIERE, 

demeurant à Briuville (Seine-et-Mar-

ne), a été extrait ce qui suit : 

Une société en commandite est for- 1 

mée entre M. J. J. GUELLE et M. F.-G. 

PINSONNIERE, pour seize années, i 

partir du premier avril prochain, pour 

l'exploitation d'an fonds de quincail-

lerie, établi i Paris, rue Vivienne, 24. 

La raison sociale sera GUELLE et C*, 

la signature appartiendra i M. Quelle, 

seul gérant: mais il ne pourra en user 

que pour les affaires de la société ; 

tout autre engagement sera nul et les 

liers dûment avertis par la publicité du 

présent acte de société ne pourront 

exercer aucune action contre elle, à 

raison d'obligations qui y seraient 

étrangères. 
Le siège de la société est rue Vi-

vienne, 24. 
H. Guelle apporte dans la société 

le fonds de quincaillerie dont s'agit, 

le mobilier industriel et toutes les 

marchandises garnissant les magasins 

en dépendant. 

M. Pinsonnière apporte dans la so-

ciété dont s'agit la somme de cent cin-

quante-cinq mille francs, productifs 

d'intérêt à cinq pour cent, à partir du 

premier avril prochain. 

Lequel capital décroîtra d'année en 

année de dix mille francs, en sorte 

qu'à l'expiration du trente et un mars 

mil huit cent cinquante et un, et suc-

cessivement aux trente et un mars 

des années suivantes, ledit comman-

ditaire .reprendra par chaque année 

ladite somme de dix mille francs jus-

qu'au remboursement intégral dudit 

capital. 
Le gérant aura droit aux neuf dixiè 

mes des bénéfices nets. 

Le commanditaire aura -droit à un 

dixième des bénéfices nets. 

Les pertes seront supportées dans 

les mêmes proportions. 

Le commanditaire aura droit en cas 

de perte, après l'inventaire fait cha-

que année, de faire cesser la société 

dont il s'agit. 

Tout pouvoir est donné à M. Guelle 

pour remplir les formalités voulues par 

la loi. (1545) 

cinquantes centimes, 

Entre : 
M. François TOUREL fils, commis-

sionnaire en soie, demeurant à Paris, 

rue de Mulhouse, 1 1 , d'une part, 

Et M. Jules MAZAUR1N, filaieur en 

soie, demeurant a Siint-Hippolyte-du-

Gard, d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 

MM. Tourel et Mazaurin forment en-

tre eux une société en nom collectif 

pour faire le commerce des soies grè-

ges et ouvrées i la commission. 

La raison sociale sera TOUREL fils 

et C«. „ , 
Le siège de la société est fixé a Pa-

ris, rue de Mulhouse, u,avec faculté 

aux associés de le transporter dans un 

aulre local à Paris, dans le cas où il 

serait utile de le faire. 
La sociélè aura une durée de six 

années entières et consécutives, qui 

commenceront i courir le premier a -

vril mil huit cent cinquante pour finir 

à pareille époque de l'année mil huit 

cent cinquante-six. 
Les associés géreront et administre-

ront concurremment les affaires de la 

société, et auront tous deux la signa-

ture sociale, qu'ils ne pourront em-

ployer que pour les besoins de ladite 

société, sous peine de nullité, dépens 

et dommages-intérêts. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-

teur du présent extrait pour faire pu-

blier ladite société, conformément i la 

loi. 
César PICOK . (1548) 

Etude de M« César PICOS, huissier à 

Paris, rue Cléry, 13 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double i Paris le vingt-cinq mars 

mil huit cent cinquante, enregiitré le 

lendemain, folio 134, recto, case 4, 

par Delestang, qui a perçu cinq francs 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

De la société HENRY et LEPRINCE, 

mds de tapis, rue Ste-Anne, 18, le 3 

avril à 9 heures [N" 130 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

ERRATUM. 

Dans l'acte de société la Bretonne 

pour l'exploitation des terrains et des 

mines de la Californie, inséré dans le 

numéro du vingl.sept mars sous le n° 

1533, 
Au lieu : que les actions seraient au 

porteur et pourraient être émises, 

Lisez : Et ne pourraient, etc., etc 
(1541) 

TRIBUNAL DE COHMERGB. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848. ) 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

iugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 27 MAUS I8i0, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BELLENGER (Zenon Hip-

polyle), boulanger, rue de la Gran 

de-Truanderie, 14, nomme M. Desou 

ches-Fayard juge-commissaire, et M 

Magnier, rue Tailbout, 16, syndic pro 

visoire [N« 940i du gr.]. 

Du sieur DIZENGREMEL (Oicar-

Prosper - Guillaume), boucher, rue 

St-Honoré, 304, nomme M. Contat-

Desfontaiues juge-commissaire, et M. 

Breuillard, rue de Trevise, 28, syndic 

provisoire [N° 9402 du gr.]; 

Du sieur RENOUT (Jean-Marie), md 

de vins-logeur, i La Chapelle-St-De-

nis, Grande-Rue, 155, nomme M. Gi-

rard juge-commissaire, et M. Herou, 

faub. Poissonnière, 14, syndic provi 

soire [N° 9403 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des faillites, MM.les créanciers: ' 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUERCHENER (Alexan-

dre), passemenlier. rue des Arcis, 9, 

le 2 avril A 3 heures [N° 9383 du gr.]; 

Du sieur BELLENGER (Zenon-Hip-

poly te), boulanger, rue de la Grande-

Truanderie, 14, le 2 avril i 3 heures 

[N° 9401 du gr.]. 

Du sieur SAULNIER (Pierre), méca-

nicien, tue St-Ambroise, 5, le g avril 

é 10 heures l|2 [N" 9386 du gr.]. 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'ètatdes créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étanl pas 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTHIER ( Elienne-

Alexandre), limonadier, rue St-André-

des Arts, 16, le 3 avril à 10 heures i |2 

[N» 9317 du gr.]. 

Des sieurs CHAPPËE et BRUNFAUT, 

négocians, rue du Hazard, 6, le 2 

avril à U heures [N« 9174 dugr.]; 

Du sieur GRELET (Louis), tenant 

maison meublée, rue du Faub -St-Ho-

noré, 71, le 3 avril à 9 heures [N° 9271 

du gr.]; 

Du sieur MAILLARD (Jean-Fran-

çois-Eugène), mercier, rue Si-Denis, 

269, le 3 avril 4 10 heures i|2 [&•« 9329 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de feurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

Jes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAILLY (Jean-Baptiste), 

tailleur, rue Vivienne, 36,1e 3 avril i 
9 heures [N° 9261 dugr.]; 

Du sieur MAU1RA lils, négociant, a 

Châtillon (Seine), demeurant quai de 1 

la Mégisserie, 54, le 3 avril i 3 heures 

[N« 9177 du gr.]; 

Du sieur GENDRY (Annibal), ser-

rurier, rue Neuve-des-Mathurins, 25, 
le 3 avril à 3 heures [N» 9371 du gr.]; 

De la société VINCENT, RENET et 

', mds de nouveautés, rue Richelieu, 

83, le 3 avril a 9 heures (N° 9224 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de 'a 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Des lieurs GUCHE et GUCHE(Au-

guste-Jean-Marie el Viclor-Vinc«t), 

fab. d'équipemens militaires, rue St-

Quentin, 26, entre les mains de MM. 

Decagny, rue Thévenot, 16, et Henon, 

rue Beaurepaire, 3, syndics de la fail-

lite [N» 9372 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49Î 

de la toi du 28 mai ,83 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

Demande de lé pari*» tSuJ! 
tre Aglaë-Elifabeth tE^O 

Narcisse-Charles - *'
c
J„Uii, »<■' 

DIS, i Paris, rue si ." 

Migeon, avoué. Lie*»»* 
Demande de .éparatioi, ^ -

Albinc-Elieniie-M» S
u
" „ ni * 

TE et Josepli-NaP»
1
^" " LIS^ 

MOSKOWA.â PtriM 

-Ramonlde l» Cr0'" 

Jugement de léDarinon. 

Ire Marie L 

ASSEMBLEES SU 29 MARS 1850. 

NEUF HEURES : Longeron, md de vins, 

clôt — Lévisse, anc. constructeur, 

id. — Loire jeune, anc. bijoutier, 

afiirm. après union. 

ONZE HEURES : Cazé, md de vins, 

clôt 

TROIS HEURES : Chauméil, colpor-

teur, synd. — Durant, épicier, clôt 

Casimir, tailleur, id.— Dlle Hoc-

quillon, fab. de boutons, conc. 

Séparall»'DS 
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